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L’année 2024 a commencé avec une bonne nouvelle en provenance de l’INSEE : 
la croissance démographique de Dijon métropole est bien là. Grâce à elle, 
la Côte-d’Or, gagne des habitants, tout comme le Doubs, dans une région 
Bourgogne-Franche-Comté qui en a malgré tout perdu 20 000 depuis 2015. 
Si la métropole compte un peu plus de 5 000 habitants de plus qu’il y a 6 ans, 
ce n’est pas seulement grâce à la natalité : c’est aussi pour moitié parce que, chaque 
année, de nouveaux habitants choisissent de s’y installer. Pourquoi ici ? Assurément 
parce que la métropole, qui compte 138 000 emplois, se porte bien et se développe. 
Dans les domaine de la santé ou de l’agroalimentaire, par exemple, elle soutient 
la création d’écosystèmes vertueux au sein desquels cohabitent les mondes de 
l’entreprise privée et de la recherche publique. 

Les étudiants ne s’y trompent pas. Ils sont à chaque rentrée un peu plus 
nombreux à choisir notre métropole qui leur offre nombre de possibilités, 
quel que soit leur choix de parcours. Pour eux, nous misons sur l’avenir, la diversité 
et la qualité. Pour eux, nous choisissons d’investir massivement – 36 millions entre 
2021 et 2026. Pour eux, notre détermination est totale pour faire en sorte que 
le CROUS construise des logements et ouvre un nouveau restaurant universitaire. 
Sur le campus ou au centre-ville, les étudiants comptent, et ça n’est pas un hasard 
si Dijon est la troisième ville où il fait bon étudier. C’est le résultat d’une politique 
volontariste en matière d’équipements sportifs, de transports à haut niveau de 
service, de propositions culturelles, d’ambition écologique, qui bénéficient à tous 
les habitants de la métropole, et en particulier aux étudiants.  

Être attentif à tous, aux plus jeunes comme aux plus âgés, est ce qui conduit au 
quotidien mon action et celle des élus de la métropole. Selon le dernier baromètre 
Arthur Loyd, Dijon est la 2e métropole la plus attractive tous critères confondus : 
vitalité économique, accueil des entreprise, qualité de vie... Nos choix à la fois 
équilibrés et audacieux sont reconnus. Les habitants apprécient cette échelle de vie 
qui permet de grandir, étudier, travailler, vieillir dans de bonnes conditions et 
dans un environnement préservé.   

L’enjeu est aujourd’hui de garantir cet avenir durable. Pionniers dans la 
transition écologique, nous sommes à l’avant-garde de solutions respectueuses 
de la planète, en matière de production d’énergies renouvelables, de gestion des 
déchets, de maitrise et de préservation de la ressource en eau, de mobilités, 
de logement, de biodiversité. Depuis 2010, les gaz à effet de serre ont diminué 
de 23% sur notre territoire et notre objectif est d’atteindre la neutralité carbone 
d’ici 2050. Nous ne lâchons rien et nous mettons tout en œuvre pour y arriver. 
La clé de notre réussite ? Une opposition farouche à l’écologie punitive, 
et au contraire des actions communes et partagées qui emmènent les associations, 
les entreprises, les habitants, sans laisser personne au bord du chemin. 
Aux côtés de la collectivité, chacun a sa place pour s’engager, à son échelle.

par FRANÇOIS REBSAMEN, 
président de Dijon métropole, 
maire de Dijon

AHUY (1 613 HABITANTS) 
BRESSEYSURTILLE (1 136 H) 
BRETENIÈRE (924 H) 
CHENÔVE (14 612 H) 
CHEVIGNYSAINTSAUVEUR (11 158 H) 
CORCELLESLESMONTS (654 H) 
DAIX (1 564 H) 
DIJON (162 650 H) 
FÉNAY (1 737 H) 
FLAVIGNEROT (277 H) 
FONTAINELÈSDIJON (9 050 H) 
HAUTEVILLELÈSDIJON (1 238 H) 
LONGVIC (8 803 H) 
MAGNYSURTILLE (901 H) 
MARSANNAYLACÔTE (5 385 H) 
NEUILLYCRIMOLOIS (3 179 H) 
OUGES (1 614 H) 
PERRIGNYLÈSDIJON (2 274 H) 
PLOMBIÈRESLÈSDIJON (2 580 H) 
QUETIGNY (9 218 H) 
SAINTAPOLLINAIRE (7 587 H) 
SENNECEYLÈSDIJON (2 100 H) 
TALANT (12 107 H) 
* Population totale au 1er janvier 2024, source Insee.

LES 23 COMMUNES DE DIJON MÉTROPOLE

262 311 HABITANTS 

239,95 KM2 DE SUPERFICIE 

417,94 M€ DE BUDGET EN 2024 

metropole-dijon.fr
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PROCHAIN CONSEIL MÉTROPOLITAIN 
JEUDIS 28 MARS ET 27 JUIN À 17H30      

40, AVENUE DU DRAPEAU 
ET EN DIRECT SUR METROPOLE-DIJON.FR

https://www.metropole-dijon.fr/


Elles font la métropole
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CATHERINE CREUZOTGARCHER 
CHEFFE DU SERVICE OPHTALMOLOGIE DU CHU DE DIJON 
L’œil de la chercheuse 

 
Dijonnaise de naissance, formée à la faculté de médecine de Dijon, 
Catherine Creuzot-Garcher est, depuis l’an 2000, cheffe du service 
ophtalmologie du CHU Dijon-Bourgogne. « Ce service est aujourd’hui 
reconnu comme un des centres d’excellence en France », se réjouit-elle. 
Fille de médecins, Catherine Creuzot-Garcher a l’hôpital public dans 
la peau. Et une double conviction : la formation et la recherche sont 
absolument essentielles. Rien d’étonnant à ce que la professeure, qui 
est par ailleurs présidente du Conseil national des universités, se soit 
investie dans l’European board of ophtalmology pour lequel elle a reçu 
un prix de la Société française d’ophtalmologie, ou dans l’association 
European vision & eye research (Ever) pour son engagement dans 
le développement de l’enseignement de l’ophtalmologie en Europe. 
« À Dijon, nous avons la chance de disposer d’un écosystème favorable à la 
recherche et à l’enseignement, désormais accompagné au sein du technopôle 
Santenov créé à l’initiative de Dijon métropole. Le CHU s’est structuré pour 
faire de la recherche et l’innovation un axe essentiel. » Une recherche 
servie par un nombre grandissant de femmes, souligne Catherine 
Creuzot-Garcher, membre également de la Société française 
des femmes en ophtalmologie (Sofem).

MARIELLE ADRIAN 
DIRECTRICE DE L’INSTITUT DE LA VIGNE ET DU VIN 
La porte-parole de la vigne et du vin 

 
Longtemps l’univers viti-vinicole est resté majoritairement masculin 
mais la situation s’améliore progressivement, aussi bien dans les 
exploitations que dans le monde de la recherche. Marielle Adrian, 
directrice de l’Institut universitaire de la vigne et du vin (IUVV) 
Jules-Guyot de l’université de Bourgogne et co-responsable de la 
chaire Unesco Cultures et Traditions du vin, avec Jocelyne Pérard, est 
une spécialiste des mécanismes de défense de la vigne. « Aujourd’hui, 
Dijon a gagné une reconnaissance internationale dans la recherche de pointe 
en matière de vigne et de vin », se réjouit-elle. Les femmes ont leur place 
dans l’écosystème de la recherche sur la vigne et ce produit culturel 
qu’est le vin. « Nous sommes encore trop peu à être professeures des 
universités et à participer à des jurys de thèse, mais la situation évolue. 
Les filles sont de plus en plus nombreuses, voire majoritaires, à préparer 
la licence des sciences de la vigne, ce qui n’était pas le cas quand je l’ai 
moi-même préparée ». Deux de « ses » doctorantes mènent aujourd’hui 
une carrière brillante au sein d’un groupe international pour l’une, 
dans un institut technique agricole pour l’autre.

Porteuses d’avenir 
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(
Dijon métropole, locomotive de l’emploi tertiaire en tant que capitale 
régionale, compte de nombreuses entreprises, écoles, laboratoires 
de recherches qui font référence en France et à l’étranger. Dans le cadre 
du Mois de l’égalité, le forum LADYj.Tech, organisé le 27 mars sur 
le campus ESTP-Eseo, met en lumière les parcours de femmes 
chercheuses ou entrepreneuses. Informations sur ladyjtech.web.app

SARAH THÉROINE 
DOCTORANTE À L’UNIVERSITÉ DE BOURGOGNE  
La professeure de langues des machines  

 
Quand, sur un site internet, vous dialoguez avec le robot qui vous sert 
de guide, vous utilisez une interface baptisée « chatbot ». L’entreprise 
nivernaise Davi, spécialiste de ces « chatbots », souhaitait en proposer 
en langue étrangère. Elle ne voulait pas que le robot traduise des phrases 
mais voulait apprendre à la machine à « penser » et à s’exprimer 
directement dans la langue de l’internaute. C’est pourquoi elle a fait 
appel à Sarah Théroine, diplômée d’un master de l’université de 
Bourgogne qui, installée à Dijon, planche, dans le cadre de son doctorat 
en linguistique et intelligence artificielle, sur la construction de ces 
« chatbots » nouvelle génération, d’abord en anglais et en espagnol*. 
Elle travaille sur la construction du vocabulaire qui sera utile à la 
machine pour s’exprimer sur des sujets relatifs au tourisme ou au sport. 
Sarah Théroine se réjouit qu’une entreprise de la région fasse appel 
à ses compétences pour développer un projet innovant dans le domaine 
des sciences humaines et sociales, alors que l’innovation est trop 
souvent perçue comme uniquement technologique. C’est bien la preuve 
que l’université de Bourgogne est un allié essentiel des entreprises 
qui souhaitent investir dans l’innovation.  
 * (Centre Interlangues Texte Image Langage et Laboratoire d’Informatique de Bourgogne)

DELPHINE CROISIER 
FONDATRICE ET DIRECTRICE GÉNÉRALE DE VIVEXIA 
La chasseuse de bactéries  

 
Des études de pharmacie, un doctorat en sciences de la vie et, aussitôt, 
l’envie de créer son entreprise. Delphine Croisier fonde Vivexia en 
2009. Sa spécialité, dès le début : l’évaluation des futurs antibiotiques 
au stade préclinique (avant les essais sur l’Homme… et la femme). 
15 ans plus tard, Vivexia, installée dans des locaux flambant neufs au 
centre de Dijon après avoir grandi à l’abri du CHU, continue de 
proposer ses services aux PME de la santé et aux biotechs. La start-up 
emploie quatre personnes auxquelles s’ajoute si besoin un consultant 
scientifique. « L’actualité a braqué les projecteurs sur les virus, mais 
les bactéries restent un enjeu majeur de santé publique », souligne 
la chercheuse. « On estime qu’elles seront responsables de la mort de 
10 millions de personnes sur la planète à l’horizon 2050. » Vivexia 
collabore avec des laboratoires et des hôpitaux – récemment avec le 
CHU de Lyon – pour faire avancer la recherche sur les antibiotiques. 
« Nous sommes encore peu nombreuses à créer des start-ups. Nous en avons 
pourtant la compétence, tout autant que les hommes. Peut-être avons-nous 
tendance à nous mettre nous-mêmes des barrières, face à la peur de ne pas 
pouvoir tout assumer, pro et perso. J’ai l’impression que nous devons prouver 
que nous sommes capables. Mais cela ne m’a jamais découragée. »
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Sur le chemin de l’insertion
EMPLOI 

Dijon métropole soutient les associations qui œuvrent en faveur du retour à l’emploi de personnes 
éloignées du monde du travail. La preuve avec ces trois initiatives.

Ils font la métropole

Les graines 
de l’emploi 

Produire des fleurs locales et de 
saison tout en soutenant le retour à 
l’emploi des femmes, c’est le défi de 
Flore Geillon qui a créé en 2022 
 l’association Le Champ des sourires. 
Pourtant, rien – si ce n’est 
son prénom – ne prédestinait cette 
dynamique femme à diriger une 
ferme florale d’insertion. Après une 
carrière dans la recherche en 
biologie puis la gestion de projets 
dans le domaine de la cancérologie, 
Flore Geillon a eu « envie de mettre 
en pratique (m)es compétences dans un 
secteur qui m’a toujours passionnée, 
celui des fleurs ». Alors que près de 
85% des fleurs coupées vendues en 
France sont importées, elle fait le 
pari du local, en s’appuyant sur une 
production florale solidaire et res-
pectueuse de l’environnement. Le Champ des sourires, qui a reçu une 
subvention de 30 000 euros de Dijon métropole, a installé ses activités 
depuis le mois de décembre sur un terrain d’un hectare mis à disposi-
tion par la commune de Longvic. 
  
Faire fleurir des projets 
L’association a déjà recruté sa première salariée au poste de cheffe de 
culture et d’encadrante technique ainsi que trois salariées en insertion 
pour assurer la production agricole et la vente. « En tant qu’Atelier 
chantier d’insertion (ACI), nous mettons en place un parcours personnalisé 
pour nos salariées. Elles ont des rendez-vous tous les mois pour construire 
leur projet professionnel et répondre à leurs questions liées à la formation 
par exemple », poursuit Flore qui souhaiterait accueillir une quinzaine 

de femmes chaque année. « Nous leur proposons un contrat de 24 heures 
par semaine pendant sept mois, reconductible deux ans au maximum ». 
Au sein d’un chantier d’insertion, l’accompagnement socio-profes-
sionnel permet de lever certains freins, dont ceux liés à l’organisation 
et la gestion du foyer, l’accès à la formation ou encore l’apprentissage 
du Français. À ce jour, il existe seulement deux chantiers d’insertion 
floraux en France dont les résultats approchent 100% de sorties vers 
l’emploi ou la formation. L’association récoltera ses premières fleurs au 
mois d’avril. À terme, elle espère produire et vendre 80 000 tiges en 
circuits courts chaque année.

51, route de Dijon à Longvic – lechampdessourires@gmail.com 
Portes ouvertes les 25 et 26 mai 

Flore Geillon  
(en bleu), entourée 

des employées.



Des emplois créés grâce aux clauses d’insertion 
Engagée dans une démarche d’achat exemplaire, Dijon métropole a 
impulsé sur son territoire la réalisation de marchés publics incluant des 
clauses d’insertion, en partenariat avec Créativ’21. Objectif : permettre 
à des chômeurs de longue durée de retrouver un emploi, en misant 
sur l’immersion et la professionnalisation. Chaque année, des personnes 
en insertion travaillent sur des chantiers de la ville de Dijon et 
Dijon métropole. Ce fut le cas déjà pour la construction d’une tribune 
du stade Gaston-Gérard, les travaux du musée des Beaux-Arts de Dijon 
ou, plus récemment, pour la rénovation de la piscine des Grésilles, 
la livraison de repas dans la restauration collective et l’entretien 
des espaces verts. Outre la métropole, ce dispositif concerne 
tous les employeurs du territoire (petites, moyennes, grandes entreprises 
et collectivités). Chaque année, plus de 1 000 personnes intègrent des 
entreprises du territoire, en intérim d’insertion, en contrat 
professionnalisation ou d’apprentissage, en CDD, voire en CDI.  

Renseignements sur creativ21.fr
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Sur la route du travail 
Avec l’auto-école solidaire de l’Acodège, 

 association dijonnaise spécialisée dans la  prévention, 
le soin, l’accueil, l’éducation, la formation et la réinsertion 
sociale, conduire un projet de vie, c’est permis ! « Nos 
services  s’adressent à des personnes de 16 à 25 ans domiciliées 
dans la métropole, et qui, pour des raisons sociales et financières, 
n’ont pas les moyens de se tourner vers une auto-école classique 
alors que l’obtention du permis favoriserait leur insertion socio- 
professionnelle », explique Thomas Frigiolini, directeur de la 
 plateforme « Remobilisation formation insertion emploi » 
de l’Acodège. Orientés par des organismes tels que la mission 
locale ou la protection judiciaire de la jeunesse, une cinquan-
taine d’adolescents et de jeunes adultes bénéficient chaque 
année d’une formation au code de la route ainsi qu’au permis 
de conduire, moyennant une modeste participation finan-
cière. Plus de la moitié d’entre eux résident dans les quartiers 
prioritaires de la ville : Chenôve, Fontaine d’Ouche et 
Grésilles à Dijon, Quetigny, Longvic et Talant. L’Acodège 
a reçu une subvention de 31 000 euros de la métropole, soit 
la moitié du budget annuel de son auto-école.

3, rue Maurice-Ravel à Dijon – acodege.fr/auto-ecole

Apprendre le Français ou améliorer son niveau 
Fondée en 1971, l’association Concilier 
l’économique et le social et aider aux 

mutations (Cesam) est un acteur majeur de la formation 
de la métropole. « Le Cesam accompagne les demandeurs 
d’emploi et les salariés de la métropole », précise la direc-
trice Françoise Lechat. « Nous identifions leurs besoins, 
que ce soit pour un projet professionnel ou la construction 
d’un parcours vers l’emploi ». Elle intervient auprès des 
publics en insertion, notamment des populations 
migrantes ne maîtrisant pas la langue française, lors d’ate-
liers socio-linguistiques. Depuis 2022, l’Établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(Ehpad) Les Bégonias, situé à Dijon, accueille par 
exemple des travailleurs du chantier d’insertion Cesam 
Autonomies qui découvrent les métiers de l’aide à la 
personne. Dijon métropole aide le Cesam à travers des 
subventions, 37 000 euros l’an dernier, pour financer des 
ateliers socio-linguistiques. La collectivité a aussi 
participé à hauteur de 50 000 euros à l’achat de l’ancien 
centre social des Grésilles qui appartenait à la Caf, dans 
lequel l’association s’est installée l’an dernier.

Chaque année, plus de 

1 000 personnes 

éloignés du travail  
retrouvent un emploi

3, rue Jean XXIII à Dijon - cesamformation.org {
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L’École nationale des greffes 
50 ans d’histoire dijonnaise 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Le saviez-vous ? Tous les greffiers et directeurs 
de services de greffe en poste dans les tribunaux français 
sont passés par Dijon pour leurs études… et y reviennent 
régulièrement pour leur formation continue. 50 ans après 
sa création, l’École nationale des greffes, établissement 
unique en France, est promis à un fort développement.

D
ans le quartier Clemenceau de Dijon, à proximité de la cité judiciaire, 
la façade de l’École nationale des greffes mêle le métal, le verre, le bois et 
la pierre de Bourgogne. Le campus accueille chaque année des centaines 

d’étudiants voués à devenir greffiers ou directeurs de services de greffes, et des 
professionnels en poste dans le cadre de leur formation continue. « Les 11 554 
greffiers et les 1 954 directeurs sont tous passés à Dijon », explique Véronique Court, 
directrice de l’école depuis 2023. « En 2022, ils étaient 2 605 stagiaires accueillis en 
formation initiale et 7 200 jours de formation continue ont été dispensés à des fonction-
naires de la Justice », poursuit la directrice.   
 
Une école et des hébergements 
En formation initiale, les stagiaires, titulaires au minimum d’un bac+2, passent trois 
mois à Dijon avant de partir en stage pendant 15 mois dans différents tribunaux ; 
les personnels en formation continue participent, eux, à des sessions de formation 
pendant un ou plusieurs jours. Dans tous les cas, ils sont hébergés à Dijon : l’école 
est dotée de 375 lits, répartis dans des studios pour une ou deux personnes et elle 
dispose d’une crèche de 16 places (huit pour ses personnels, huit pour ses sta-
giaires). L’école emploie 164 agents permanents et ses cours sont dispensés princi-
palement par des greffiers expérimentés, auprès d’un public largement féminin : 
les greffiers sont, pour 85 à 90% d’entre eux, des femmes.  
 
Sur le site d’une ancienne caserne 
L’histoire commence avec la loi du 30 novembre 1965 réformant les greffes et abou-
tissant notamment à la fonctionnarisation de la profession de greffier. Dijon est alors 
choisie pour accueillir l’école, inaugurée le 19 juillet 1975 par Jean Lecanuet, ministre 
de la Justice. L’ancienne caserne Krien abrite dès lors cet établissement, qui est 
aujourd’hui encore l’une des quatre écoles du ministère de la Justice avec l’École 
nationale de la magistrature de Bordeaux, l’École nationale de l’administration péni-
tentiaire d’Agen et l’École nationale de la protection judiciaire de la jeunesse de 
Roubaix. Des extensions et des rénovations ont déjà eu lieu en 2007 puis en 2015. 
Pour répondre aux besoins du ministère de la Justice, il faut de nouveau envisager de 
pousser les murs. 

eng.justice.fr

Ils font la métropole

En quoi consiste le métier de greffier ? 
Tiré du nom du latin « graphium » (« le stylet »), 
le greffier assiste les magistrats des cours et tribunaux 
judiciaires. Maillon indispensable du service public de 
la Justice, il est le technicien de la procédure qui vérifie 
la bonne application des règles procédurales. Le greffier 
est également le garant de la procédure : il authentifie 
les actes juridictionnels. Sa présence est indispensable : 
sans greffier, point de justice. Il enregistre les affaires, 
prévient les différentes parties des dates d’audience et 
de clôture, prend note du bon déroulement des débats, 
rédige les procès-verbaux, est l’intermédiaire entre 
les avocats, le public et les magistrats. L’accès à l’école 
des greffes se fait sur concours. Les inscriptions sont 
ouvertes pour l’année 2024-2025 : lajusticerecrute.fr

{
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3 questions à  
Véronique Court,  
directrice de l’École nationale des greffes

De quelle manière l’École nationale des greffes contribue-t-elle 
au rayonnement international de Dijon ? 
Véronique Court : Nous avons noué des partenariats avec les quatre autres 
écoles européennes formant au métier de greffier, en Italie, au Portugal, en 
Roumanie et à Malte. Nous accueillons également chaque année un homologue 
japonais qui intègre une promotion de greffier à Dijon pour étudier une théma-
tique. Enfin nous aidons de nombreux pays africains à construire leur 
programme de formation des greffiers comme en Algérie, au Bénin, au Mali et à 
Madagascar. 
 
Comment l’école participe-t-elle à la vie de la cité ? 
Nous travaillons en relation avec la faculté de Droit de l’université de Bourgogne 
et avec l’École de gendarmerie de Dijon. Chaque année, la cérémonie au cours 
de laquelle les greffiers prêtent serment au terme de leurs trois mois de 
formation théorique est organisée à l’auditorium Robert-Poujade.  Plus de 1 000 
invités sont accueillis. 
 
Pourquoi et comment l’école va-t-elle grandir  
dans les prochaines années ? 
Dans le cadre du plan quinquennal élaboré en 2022 dans la foulée des états 
généraux de la Justice, il est prévu le recrutement de 1 800 greffiers et de 700 
directeurs de services de greffe supplémentaires. Ces nouveaux personnels 
seront formés à Dijon. Il nous faut donc augmenter nos capacités d’accueil et 
d’hébergement : nous avons déjà créé de nouveaux espaces de cours sur le site 
actuel et nous cherchons à nous déployer sur un second site à Dijon, à proximité 
du campus universitaire 

 
1974 

Création de l’école, pas arrêté ministériel du 29 avril 

1982 
Inauguration du bâtiment « historique »  

par Robert Badinter, alors ministre de la Justice 

2007 
Première extension de l’école 

2024 
Pour son cinquantenaire, l’école s’agrandit encore

L’école en 1994. © Archives de la Ville de Dijon / 19941006_01

Robert Badinter, ministre de la Justice (à droite), lors de l’inauguration 
des bâtiments rénovés en 1982, aux côtés de Germinal Garriga, secrétaire de l’ENG 
et René Pautrat, le premier directeur de l’ENG.

L’héritage de Robert Badinter 
Le 7 janvier 1982, les bâtiments fraîchement rénovés 
de l’école créée sur le site de l’ancienne caserne Krien, 
sont inaugurés par Robert Badinter, ministre de la Justice 
à qui l’on doit l’abolition de la peine de mort et la 
dépénalisation de l’homosexualité. L’illustre homme de 
droit, disparu récemment, y revient à plusieurs reprises, 
notamment le 5 décembre 2012 pour parrainer 
la promotion d’élèves qui porte son nom. 
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Abécédaire 
d’une métropole 
écologique
Dijon métropole mène depuis plus de 20 ans une politique 
ambitieuse de transition écologique et énergétique et s’impose 
comme une collectivité pionnière en la matière. Au fil de ses 
projets, elle a démontré aux habitants que la qualité de vie 
et le respect de l’environnement n’étaient pas contradictoires, 
au contraire. En aménageant un réseau de transports en commun 
parmi les plus performants de France, en utilisant des déchets 
pour chauffer les foyers raccordés au réseau de chaleur urbain, 
en construisant une légumerie pour approvisionner les 
restaurants collectifs en produits locaux, ou encore en menant 
une lutte offensive contre les fuites d’eau, la métropole se 
positionne comme un territoire à l’avant-garde de solutions en 
faveur de bonnes conditions de vie, respectueuses de la planète. 
Depuis 2010, elle a déjà participé à la réduction de 23% des 
émissions de gaz à effet de serre du territoire. Son objectif ? 
Atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 ! La clé de la réussite : 
conjuguer son action, celle des partenaires (associations, 
entreprises, collectivités) et des habitants des 23 communes, 
qui sont nombreux à s’engager pour le climat, chacun  à leur 
manière, chacun à leur échelle.  
À travers ce dossier, découvrez un panorama non exhaustif 
des ambitions et des actions menées qui sera le socle du futur 
Plan climat et biodiversité, en cours de construction avec 
les habitants et les partenaires de la métropole. 
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Dans la métropole, les 
aménagements cyclables 

bénéficient à tous les habitants 
se déplaçant à vélo, comme ici, 

à Chevigny-Saint-Sauveur.
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L’ambition de la métropole 
MIEUX PROTÉGER LES ARBRES  
ET ENCOURAGER LEUR PLANTATION

L
a métropole possède un remarquable patrimoine arboré d’environ 
1,4 million d’arbres ! Ils viennent d’être dénombrés grâce à une 
technologie radar extrêmement précise (Lidar) qui a en outre 

révélé que 60% des arbres se trouvent sur le domaine privé des particu-
liers. La métropole compte aussi quatre sites Natura 2000 (représentant 
environ 11% du territoire), 15 zones naturelles d’intérêt écologique, fau-
nistique et floristique (environ 35%), une partie de la réserve naturelle 
nationale Combe Lavaux – Jean Roland, et une autre de la réserve 
naturelle régionale du Val Suzon. Cette situation extrêmement favorable 
est source d’une biodiversité qui fait l’objet de toutes les attentions.

comme Arbres 

L
es restes alimentaires représentent 18% du contenu des poubelles grises. Depuis 2001, la métropole déploie des actions 
à destination des ménages qui souhaitent les trier, en vue de composter ou de réduire la quantité de leurs déchets. Les 
usagers pouvant accueillir un composteur individuel dans leur jardin peuvent en faire la demande auprès de Dijon 

métropole. À l’échelle de la métropole 42% des foyers qui en ont la possibilité en sont désormais équipés. Elle accompagne 
avec les ambassadeurs du tri les collectifs de voisins ou entreprises qui souhaitent disposer d’un site de compostage partagé. 
Avec la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire, qui oblige la collectivité de proposer à tous les ménages un tri à la 
source des biodéchets, tous les habitants auront la possibilité de trier leurs déchets alimentaires quelles que soient leurs condi-
tions de logement. D’ici à 2026, des bornes de tri seront déployés dans toute la métropole. Déjà en place dans huit secteurs 
de Dijon, Quetigny, Ouges et Neuilly-Crimolois, le déploiement se poursuit ce premier semestre à Fenay, Bressey-surTille, 
Bretenière, Magny-sur-Tille, Hauteville-lès-Dijon et Daix notamment, avant une généralisation. Les déchets alimentaires 
récupérés sont ensuite utilisés sous forme de substrat dans les espaces verts et agricoles. 

L’ambition de la métropole 
PROPOSER UNE SOLUTION ADAPTÉE POUR LE TRI DES DÉCHETS ORGANIQUES

A

Participez à l’étude « Nature en ville » ! 
« Nature en ville » est une vaste étude lancée auprès des habitants 
dans les 23 communes de la métropole. Mobilisant une équipe 
d’écologues, de botanistes et de paysagistes, elle permettra à terme 
de créer ou modifier les périmètres de protection existants et aboutira 
à la rédaction d’une charte pour mieux protéger les arbres, et plus 
généralement les espaces de biodiversité, et aider leurs propriétaires 
à bien les entretenir. Les conclusions de ce travail collaboratif 
serviront aux élus locaux dans leurs prises de décisions. 
Pour participer, rendez-vous le 15 mai de 18h à 20h au Jardin de 
l’Arquebuse. 

comme Biodéchets B

154 
sites de compostage 

partagés

14 000 
composteurs individuels 

distribués
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D
ijon métropole a le sens du collectif. Elle 
s’appuie sur les atouts des 23 communes qui la 
composent, aux identités à la fois urbaines et 

rurales. Outre les conseils métropolitains auxquels par-
ticipent les élus chaque trimestre, la collectivité a 
installé son conseil de développement, composé 
 d’habitants, d’acteurs économiques et associatifs aux 
profils variés, qui nourrissent les débats au-delà d’ap-
partenances partisanes et appuient la collectivité dans 
l’élaboration de ses politiques. Après avoir donné leur 
avis sur le projet métropolitain l’an dernier, ses 
membres sont actuellement consultés sur le Plan climat 
et biodiversité. Leurs avis seront étudiés, tout comme le 
sera celui des habitants et des professionnels rencontrés 
lors d’événements organisés par la métropole. Avec l’ex-
position  itinérante et interactive Demain la Vi(ll)e qui 
a circulé dans les communes, elle invite les habitants 
à réfléchir ensemble et se projeter dans les "futurs 
possibles". Près de 3 000 personnes se sont déjà 
exprimées ! 

L’ambition de la métropole 
RASSEMBLER POUR MIEUX AGIR

comme Collectif C

Informations sur trionsnosdechets-dijon.fr

comme Déchets D

L
a métropole de Dijon est chargée de collecter les déchets de 
ses habitants. Les ordures ménagères des bacs gris sont 
traitées au sein de l’Unité de valorisation énergétique 

(UVE) et transformées en électricité ou en chaleur réinjectée dans 
le réseau de chaleur urbain. 18 millions d’euros ont été investis ces 
15 dernières années pour augmenter la performance de l’UVE : en 
terme de valorisation énergétique mais aussi en terme de réduction 
de son impact sur l’environnement. En complément, le centre de tri 
de Dijon métropole assure le traitement des déchets recyclables 
issus des bacs jaunes de 93 % des habitants de la Côte-d’Or, soit près 
de 600 000 personnes. Et parce que le meilleur déchet reste celui 
qui n’existe pas, la collectivité s’engage contre le gaspillage alimen-
taire, encourage la réparation et le réemploi des objets et accom-
pagne le compostage des biodéchets.

L’ambition de la métropole 
JETER MOINS, TRIER PLUS ET MIEUX

Rendez-vous aux Rencontres  
Demain, la vi(ll)e !  
La métropole organise du 2 au 6 avril, dans le quartier 
Fontaine d’Ouche de Dijon, les 1ères rencontres Demain, la 

vi(ll)e. Expositions, balades, conférences... les événements, 
tous gratuits, invitent à s’interroger sur des futurs possibles 
que chacun contribuera à construire. Alimentation, déchets, 
énergies, rapport à la nature, réfléchissons ensemble !   

Programme sur metropole-dijon.fr

Régulièrement, les membres 
du Conseil de développement sont 

invités à donner leur avis sur les 
politiques métropolitaines.
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L
’eau est un bien précieux qu’il faut sauvegarder. Dijon métropole préserve 
cette ressource, en quantité et en qualité, au travers d’une politique 
globale, responsable et solidaire. La collectivité assure l’alimentation en 

eau potable de 300 000 habitants du département. Une fois consommée, cette 
eau est collectée et assainie dans des stations d’épuration gérées par la métropole 
avant d’être rendue à la nature. La politique menée localement ces dernières 
années, et notamment la création d’Odivea (société d’économie mixte à 
opération unique dont Suez est actionnaire à 51% et la métropole à 49%), a 
permis de faire baisser sensiblement le prix de l’eau, alors même que des inves-
tissements très importants sont menés pour et résorber les fuites d’eau. Et pour 
renforcer encore sa politique de solidarité territoriale en matière de fourniture 
d’eau aux collectivités extérieures, la métropole a lancé il y a un an une charte sur 
la protection et le partage de l’eau.

L’ambition de la métropole 
PARTAGER ET PRÉSERVER LA RESSOURCE EN EAU

Chaque goutte compte 
Alors que la population de l’agglomération et des 
42 communes desservies a augmenté de 25 000 habitants 
entre 2005 et 2021, le volume d’eau prélevé au milieu naturel  
par habitant, pour l’alimentation en eau potable a lui diminué 
de 20%. Il est passé de 25 à 19,8 millions de mètres cubes par 
an, grâce aux efforts des particuliers et des professionnels, 
ainsi qu’à la réduction des fuites d’eau sur le réseau.

C
haque automne, sur le chemin de la Rente 
Giron à Dijon, de petites mains s’affairent 
à mettre en terre de jeunes plants d’arbre : 

ils font grandir la Forêt des enfants. Tous les 
habitants de la métropole sont conviés lors de cette 
journée festive. Le principe ? Planter un arbre pour 
chaque enfant né dans l’année, afin de tisser un lien 
symbolique avec la nature. Année après année, les 
arbres et arbustes forment un corridor naturel entre 
le plateau de la Cras, site des premières éditions, 
et le chemin de la Rente Giron. Notez déjà la date 
de la prochaine édition : le 24 novembre 2024 !

L’ambition de la métropole 
FAIRE NAÎTRE UNE NOUVELLE FORÊT

L
a lutte contre les fuites du réseau d’eau fait partie des priorités d’Odivea. Outre entre-
tenir les canalisations avec des techniques innovantes, l’entreprise créée par Dijon 
métropole et Suez installe des compteurs d’eau intelligents avec un double objectif : 

permettre aux abonnés de suivre leur consommation et d’être alertés en cas d’augmentation 
soudaine, potentiellement synonyme de fuite. Ce système permet aussi de repérer des fuites 
à plus grande échelle, pour un quartier entier de la métropole par exemple. Grâce à cette 
innovation et la rénovation des canalisations, le rendement est déjà passé de 77% en 2005 
à 84% sur l’ensemble de la métropole ; de 80% à 86% à Ahuy et de 83% à 88% à 
Saint-Apollinaire par exemple. Pour atteindre l’objectif de 91% en 2030, le déploiement de 
la télérelève se poursuit et sera bientôt mis en œuvre dans les communes de Quetigny, 
Chevigny-Saint-Sauveur, Sennecey-lès-Dijon, Neuilly-Crimolois et Bressey-sur-Tille.

L’ambition de la métropole 
LUTTER CONTRE LES FUITES D’EAU

35 000 
compteurs équipés 
ou remplacés  
par le système 
de télérelève

comme Eau E

comme Forêt des enfants F

comme lutte contre le GaspillageG

10 000 
arbres plantés dans  
la Forêt des enfants 
depuis 2015

Plus de

La plus importante 
source d’eau 

approvisionnant la 
métropole est située 
à Poncey-lès-Athée.
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comme Hydrogène H

À
 l’échelle du territoire français, le projet de Dijon 
métropole est inédit car il combine production 
locale et consommation en circuit-court d’hydro-

gène vert pour ses transports. Cette énergie est propre 
puisqu’elle ne rejette que de l’eau et ne génère aucun 
bruit, gaz à effet de serre et particule. Objectif : réduire de 
1 700 tonnes les rejets en dioxyde de carbone chaque année, 
ce qui équivaut à 24 millions de  kilomètres effectués en 
voiture citadine. Pour ce faire, la métropole déploiera pro-
gressivement une flotte de bennes à ordures ménagères et de 
bus roulant à l’hydrogène. Le projet, audacieux et complexe, 
développé avec une alliance d’acteurs privés et publics 
 rassemblés au sein de Dijon métropole smart energHy 
(DMSE), prévoit la production locale d’hydrogène vert grâce 
à la valorisation énergétique des déchets des habitants. La 
démonstration d’un cercle vertueux ! Mais comme pour 
toutes les innovations techniques et scientifiques d’ampleur, 
le chantier prend du temps, et même un peu plus que prévu. 
Les deux stations à hydrogène vert, une déjà construite au 
Nord de la métropole et l’autre en cours d’aménagement 
au Sud, permettront d’alimenter les véhicules de la collecti-
vité et de ses partenaires.

Pour faire face aux enjeux climatiques et pour limiter les dépenses d’énergie, la métropole 
propose aux habitants, propriétaires ou copropriétaires, occupants ou bailleurs, une aide 
aux projets de rénovation énergétique ou thermique. Depuis 2016, la plateforme 
Rénovéco, mise en place par Dijon métropole, apporte un soutien personnalisé aux 
habitants qui en font la demande. Objectif : les accompagner dans leurs démarches visant 
à rendre les copropriétés ou les maisons individuelles plus économes en énergie et confor-
tables. À plus grande échelle, la métropole a également lancé une Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat (Opah) – la première de cette envergure dans la région – en 
faveur de la copropriété Champs Perdrix dans le quartier Fontaine d’Ouche de Dijon. 
Les sept immeubles de cette résidence ont été diagnostiqués afin d’évaluer les travaux 
nécessaires.

L’ambition de la métropole 
MISER SUR L’HYDROGÈNE VERT  
POUR ALIMENTER SES BUS ET BENNES  
À ORDURES MÉNAGÈRES

L’ambition  
de la métropole 
ACCOMPAGNER LES 
PROPRIÉTAIRES ET LES LOCATAIRES 
DANS LEURS PROJETS DE 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

100 millions d’euros investis 
dont 30% pour la construction des deux stations de production et de distribution 
et 70% pour l’équipement de bus et bennes à ordures ménagères 

comme Habitat H
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D
ans son budget 2024, la métropole prévoit 104 millions d’euros d’investissements 
répartis en cinq priorités d’action pour : l’avenir ; accélérer la transition écologique ; 
renforcer les liens avec les habitants ; favoriser le développement économique et d’en-

seignement supérieur et soutenir les plus fragiles. Ainsi, 24,7 millions d’euros sont par exemple 
investis cette année pour les transports publics urbains, 14,6 millions pour la collecte et le trai-
tement des déchets, 14,1 millions pour l’habitat, 5,6 millions pour l’eau et l’assainissement.

L’ambition de la métropole 
ASSURER UN HAUT NIVEAU DE SERVICE PUBLIC  
AU BÉNÉFICE DES HABITANTS

L
e Jardin de l’Arquebuse n’est pas un jardin comme les autres. À la fois 
muséum d’Histoire naturelle, jardin botanique et planétarium, cet équi-
pement de la ville de Dijon pilote des projets métropolitains, au service 

de la nature et de tous les habitants de la métropole. Le Jardin de l’Arquebuse 
conseille par exemple les agents des espaces verts pour les plantations, accom-
pagne les initiatives d’agriculture urbaine et participe au déploiement de la 
stratégie alimentaire de la métropole ou encore à la renaissance du vignoble. 
Il est aussi consulté en amont de certains projets d’aménagement pour vérifier 
leur impact environnemental. Le Jardin de l’Arquebuse coordonne aussi les 
experts et chercheurs dans le cadre de vastes études sur la biodiversité comme 
celle menée sur les chauves-souris aux alentours du site funéraire de Dijon 
métropole ou celle sur les orthoptères (cigales, criquets, sauterelles), qui 
contribuent à repérer les changements climatiques avant qu’ils ne soient 
visibles. Avec l’appui des protocoles nationaux « Vigie Nature », le Jardin de 
l’Arquebuse sollicite tous les habitants pour des programmes de sciences parti-
cipatives : « suivi des insectes pollinisateurs », « opération escargots », 
« j’adopte un pied d’arbre ou un pied de mur » ou encore le « programme 
qualité biologique des sols ». Grâce à ces démarches, chacun apprend à mieux 
connaître la biodiversité de son quartier et contribue à la protéger.

L’ambition de la métropole 
MIEUX CONNAÎTRE LA NATURE  
POUR MIEUX LA PROTÉGER

166 000  
visiteurs au Jardin de l’Arquebuse 

en 2023

34 000  
élèves sensibilisés par un médiateur 

du Jardin de l’Arquebuse

comme Investissements I

comme Jardin de l’Arquebuse J

Dijon métropole a construit 
un second bassin d’orage 
à la station eauvitale de 

Dijon-Longvic pour réduire les 
débordements d’eau non traitée 

dans le milieu naturel.
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comme Kilomètres de voies cyclables K

É
cologique, peu coûteux, le vélo permet des déplacements rapides tout en prati-
quant une activité physique. Sa pratique, qui répond à des impératifs de transi-
tion écologique et de santé publique, connaît un succès grandissant pour les 

déplacements urbains et péri-urbains (dont les deux tiers font moins de trois kilomè-
tres), d’autant qu’il se pratique désormais sur des infrastructures de plus en plus nom-
breuses et sécurisées. Les 368 kilomètres de pistes et bandes cyclables existants, les 
7 200 arceaux permettant de stationner son deux-roues et les 15 parkings sécurisés 
DiviaVéloPark à Dijon, Chenôve, Longvic et Quetigny ont convaincu bien des métro-
politains de troquer leur voiture pour un vélo. Dijon métropole a pour objectif de 
porter la part modale du vélo de 3% en 2016 à 12% d’ici à 2030. Dans son schéma 
directeur cyclable, feuille de route des actions à mener, elle a identifié les axes structu-
rants qu’il convient d’aménager pour permettre au plus grand nombre de se déplacer à 
vélo entre les communes, tant pour les trajets du quotidien, les balades  touristiques et 
les déplacements logistiques. Ainsi, l’an dernier par exemple, pour compléter « l’étoile 
dijonnaise », la métropole a aménagé le tronçon entre Ahuy et Dijon et entamé le 
travail autour de la place du 30-Octobre et de la Légion d’Honneur à Dijon dont les 
travaux doivent débuter en avril.

L’ambition de la métropole 
DÉVELOPPER L’UTILISATION DU VÉLO

Au moins   

2 millions  
d’euros investis chaque année pour 
les aménagements cyclables

comme Légumerie L

D
ans une ville régulièrement qualifiée de « capitale de la gastro-
nomie », avoir accès à des produits sains et bien manger, 
y compris en restauration collective, est une priorité. Mais pour 

atteindre cet objectif, il faut s’en donner les moyens ! En lien avec 
son programme de transition alimentaire ProDij., Dijon métropole a 
inauguré sa légumerie en 2023. Située sur les communes de Longvic et 
Ouges dans la zone d’activités Beauregard, la légumerie, labellisée 
Agriculture biologique (AB), prépare les légumes prêts à l’emploi pour les 
cuisines collectives. Avec cet équipement, la métropole apporte ainsi 
son soutien aux agriculteurs dans un contexte de crise du secteur. Cette 

stratégie profite aux habitants qui s’alimentent avec des produits locaux et 
de qualité. Si les écoliers dijonnais bénéficient des produits de la 
légumerie, l’établissement – en capacité de traiter actuellement 400 tonnes 
de produits – approvisionne d’autres restaurants collectifs comme l’école 
de Gendarmerie de Longvic qui prépare environ 500 000 repas par an. 
À terme, la légumerie sera en capacité de gérer jusqu’à 2 000 tonnes de 
légumes pour le Crous, le CHU Dijon-Bourgogne, l’école des Métiers de 
Dijon métropole et le lycée agricole Félix Kir de Plombières-lès-Dijon, 
déjà sur les rangs.

L’ambition de la métropole 
PROMOUVOIR LES PRODUCTIONS LOCALES, SAINES ET DURABLES  
ET RENFORCER L’AUTONOMIE ALIMENTAIRE DU TERRITOIRE

368  
kilomètres de pistes 
et bandes cyclables

La métropole a aménagé une 
piste cyclable entre le centre 

de Longvic et le parc de 
la Colombière à Dijon.



écologie

 18 DIJON MÉTROPOLE N°66  PRINTEMPS 2024

S
elon le baromètre 2023 Arthur Loyd, le territoire 
dispose de « l’une des meilleures offres de 
mobilité locale ». Son réseau de transport en 

commun géré par DiviaMobilités, l’un des plus perfor-
mants de France avec deux lignes de tramway et 35 lignes 
de bus, est complété par plus de 368 kilomètres de voies 
cyclables. À pied, en vélo, en tram, en bus ou en voiture, 
la métropole se traverse facilement de part en part. Pour 
accompagner et encourager les mobilités douces, elle 
aménage des aires de co-voiturage comme celle de Fenay 
et des parking-relais avec son délégataire Divia. Ayant 
récemment repris la gestion de la LiNo – antérieurement 
assurée par l’État –, la métropole se dote d’un outil sup-
plémentaire pour agir plus efficacement sur la pollution 
sonore, de l’air et les continuités écologiques.

Pour réduire encore la dépendance aux énergies fossiles, la métropole et 
Odivea inauguraient l’an dernier l’usine de méthanisation des boues et 
l’unité d’épuration du biogaz de la station d’épuration Eauvitale de Dijon-
Longvic. Grâce à elles, du biométhane est produit à partir des boues 
 d’épuration des eaux usées, un gaz « vert » directement injecté dans le 
réseau de distribution de GRDF.

L’ambition de la métropole 
FACILITER LES DÉPLACEMENTS ET 
CONNECTER LES 23 COMMUNES 
TOUT EN RÉDUISANT LES ÉMISSIONS 
DE CARBONE LIÉES AU TRANSPORT

L’ambition de la métropole 
PRODUIRE DU GAZ VERT  
À PARTIR DES EAUX USÉES

3  
parkings relais P+R 
(piscine olympique, 

Valmy, Zénith)

368  
kilomètres 

d’aménagements 
cyclables

70 000  
déplacements domicile-
travail vers la métropole 

chaque jour

Deux nouvelles aires de covoiturage 
Après avoir consulté les habitants, la métropole investit 700 000 euros cette année 
pour créer deux aires de covoiturage supplémentaires, l’une à Chevigny-Saint-Sauveur, 
cet été, à proximité de l’autoroute A39 (financée à 90% par la société d’autoroute APRR) 
et l’autre, à Plombières-lès-Dijon, cet automne, à l’entrée de l’axe menant à Dijon.

10  
gigawattheures de biométhane sont produits chaque année, 
soit l’équivalent des besoins en chauffage et eau chaude sanitaire de 4 000 foyers 

comme Mobilités M

comme Méthanisation M

40,7 millions  
de voyages en 2023  
sur le réseau Divia
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comme Neutralité carbone N

R
econnue pour son excellence environnementale, Dijon métropole entend amplifier ses poli-
tiques publiques et participe pour cela à plusieurs programmes de l’Union européenne 
comme « 100 villes neutres climatiquement et intelligentes » et « Ville pilote de la transi-

tion écologique en Europe ». Elle bénéficie ainsi du soutien de l’État et de l’Union européenne pour 
innover et expérimenter des démarches concourant à atteindre la neutralité carbone au plus tôt, et 
en tout cas avant 2050, mais nécessitant souvent d’importants investissements comme le projet 
Response ou le développement de l’hydrogène vert.

L’ambition de la métropole 
TENDRE VERS LA NEUTRALITÉ CARBONE AVANT 2050

Professionnels, vous menez des actions bas carbone ? Dites-le nous ! 
De très nombreuses entreprises, associations, acteurs publics ou privés du territoire agissent concrètement 
en faveur d’une décarbonation de leurs activités. Ces actions sont peu connues et leurs effets ne sont pas valorisés, 
c’est pourquoi Dijon métropole a lancé un appel à initiatives. L’objectif de cette démarche est de valoriser  
les initiatives, les inscrire dans un engagement collectif et en mesurer les impacts.

comme OnDijon O

D
epuis le déploiement du projet OnDijon en 2018, plus de 20 000 points lumineux ont été remplacés 
par des LEDs, ce qui a permis de réduire la facture énergétique de la métropole de 1,5 million 
d’euros pour la seule année 2023. L’an dernier, 2 000 points lumineux ont été changés le long du 

couloir du tram. D’ici à 2030, la métropole rénovera 34 000 points lumineux supplémentaires avec à la clé, 
une réduction de la consommation de 70% ! Deux fois moins énergivores que des lampes traditionnelles 
dites « à décharge », l’éclairage LED offre un meilleur rendu des couleurs la nuit et permet une modulation 
de l’intensité. Contrôlée à distance, la luminosité peut être baissée sur des secteurs très précis : à Dijon ou à 
Quetigny, la puissance du flux lumineux est par exemple réduite à 70% entre 22h et 5h ; à Sennecey-lès-
Dijon, l’éclairage est coupé de minuit à 5h ; depuis 2014, la rocade Est n’est plus éclairée la nuit. Sans nuire 
à la tranquillité publique et à la sécurité routière, l’abaissement du niveau de luminosité des lampadaires est 
par ailleurs propice à la biodiversité, à l’épanouissement de la faune nocturne et à l’observation du ciel.

L’ambition de la métropole 
MOINS CONSOMMER, MIEUX S’ÉCLAIRER EN S’APPUYANT  
SUR LA TECHNOLOGIE

Réduction de   

23%  
des émissions de gaz à effet de serre 
du territoire métropolitain depuis 2010.  
La France dans son ensemble a elle 

aussi réduit ses émissions de 23%, 

mais depuis 1990.

Rendez-vous  
jusqu’au 29 mars

Une métropole intelligente
Le projet OnDijon assure le pilotage des principales infrastructures urbaines des 23 communes de la métropole, comme 
les feux de circulation, l’éclairage LED ou encore la vidéoprotection. Via l’application mobile, les habitants bénéficient 
de services pratiques (démarches administratives, alertes météo, annonces d’événements, etc.) et peuvent effectuer 
un signalement en cas de problème sur la voie publique. L’objectif de ce programme est donc de réduire les coûts 
énergétiques et d’apporter une meilleure qualité de vie aux habitants, tout en respectant strictement la confidentialité 
des données. Depuis 2019, dans le cadre du programme Popsu (de recherche en urbanisme entre l’État et une quinzaine 
de métropoles), le projet OnDijon s’est doté d’un observatoire environnemental composé de chercheurs de l’université 
de Bourgogne qui suivent en temps réel l’évolution des températures et la qualité de l’air à l’aide de capteurs.
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L
es avancées en matière d’écologie évoluent avec le temps, c’est pourquoi Dijon 
métropole a décidé de réviser son Plan climat tout en invitant les habitants à parti-
ciper à son élaboration. En s’appuyant sur les projets menés depuis 20 ans tels que le 

tramway, le réseau de chaleur urbain, le développement des pistes cyclables, le lancement 
des projets Response et Hydrogène vert, la métropole imagine désormais comment elle 
peut aller plus loin pour devenir un territoire bas carbone. Au-delà des exigences règlemen-
taires, ce document stratégique intégrera également les enjeux en matière de biodiversité et 
d’alimentation, sujets pour lesquels elle a engagé une politique particulièrement volonta-
riste. Pour construire cette feuille de route, Dijon métropole a choisi d’impliquer les 
habitants et les acteurs du territoire (communes, associations, écoles...) en les invitant à des 
débats de proximité dans toutes les villes métropolitaines, en leur soumettant un question-
naire en ligne ou en leur proposant de participer à une exposition itinérante participative 
intitulée Demain la Vi(lle). Au total, environ 3 900 habitants ont participé à cette grande 
consultation. Parmi eux, les membres du Conseil de développement de Dijon métropole 
qui remettront bientôt leurs contributions à la collectivité, avant que le document final 
ne soit soumis au vote des élus métropolitains à la rentrée de septembre.

L’ambition de la métropole 
TRAVAILLER ENSEMBLE POUR L’ÉCOLOGIE

L’ambition  
de la métropole 
MIEUX MANGER, MIEUX PRODUIRE

Labellisée Territoire d’innovation par l’État, Dijon métropole construit un modèle de pro-
duction agro-écologique à haute performance environnementale. Traduction : que de la 
fourche à la fourchette, tout soit fait pour assurer une alimentation de qualité, locale, respec-
tueuse des sols et des hommes. Pour conduire cette transition alimentaire, la stratégie 
ProDij. s’appuie sur un solide réseau de partenaires composé d’entreprises et de start-ups, de 
laboratoires de recherche privés et publics, de la chambre d’agriculture, de groupements de 
producteurs, de centres d’enseignement supérieur. Face au problème de l’approvisionne-
ment local pour la restauration collective, Dijon métropole a créé sa propre légumerie, 
capable de transformer et de conditionner les produits frais et locaux.

150  
organismes impliqués

384 000   
citoyens-consommateurs 

concernés

9 000   
emplois soit 30% des 

emplois industriels de la 
métropole

comme Plan climat et biodiversité P

comme ProDij. P

1   
légumerie  

métropolitaine

La métropole travaille 
avec des agriculteurs locaux, 

comme ici de Tréclun, 
pour l’approvisionnement 

de sa légumerie.

Plusieurs débats 
de proximité ont été 

organisés pour 
l’élaboration du Plan.
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comme Qualité de l’air Q

D
ijon métropole se classe 5e des métropoles françaises pour sa qualité de l’air, logique-
ment devancée par des communes situées en front de mer, balayées par le grand air 
marin (Le Point, février 2023). Si l’arrivée du tramway et la piétonisation du centre-

ville de Dijon ont grandement contribué à cette qualité, les changements d’habitude de 
déplacement des métropolitains et les politiques menées par la métropole pour encourager 
les mobilités douces participent à réduire les émissions de particules fines polluantes pour 
l’atmosphère. Pour mettre en œuvre des actions visant à améliorer la qualité de l’air, la  
collectivité s’appuie sur les recommandations de l’association Atmo Bourgogne-Franche-
Comté (Atmo BFC). Avec cinq stations de mesure dispersées sur le territoire et un 
programme de modélisation, elle peut fournir en temps réel une estimation précise de la 
saturation de l’air en pollens, particules fines, ozone, azote ou encore dioxyde de souffre.

L’ambition de la métropole 
RESTER UNE RÉFÉRENCE EN MATIÈRE DE QUALITÉ DE L’AIR

comme Réseau de chaleur urbain R

P
lus de dix ans après la pose des premières canalisations dans le sous-sol dijonnais, le réseau de chaleur 
urbain (RCU) s’étend sur plus de 135 kilomètres. Il est l’un des plus vastes de France et dessert par 
exemple le CHU, l’université de Bourgogne, le Crous Mansart, 10 lycées et 4 collèges, la gendarmerie 

Deflandre, la Cité internationale de la gastronomie et du vin, le centre de lutte contre le cancer Georges-
François Leclerc, le palais des Congrès, l’Auditorium ou encore le stade Gaston Gérard. Alimenté par l’usine 
de valorisation énergétique et les chaufferies biomasses, le RCU distribue de la chaleur verte à 70% : un levier 
majeur pour réduire la dépendance aux énergies fossiles et réduire la facture. Grâce au RCU, certains équipe-
ments très énergivores comme les piscines publiques sont restées ouvertes malgré le coût galopant de 
l’énergie. Le CHU réalise par exemple environ 600 000 euros d’économie par an du fait de son raccordement, 
plutôt que d’avoir recours au gaz. Pour la planète, le gain est lui-aussi considérable : le RCU évite le rejet dans 
l’atmosphère de 120 000 tonnes de CO2 chaque année, soit l’équivalent de 45 000 véhicules en moins.

L’ambition de la métropole 
ENTRETENIR ET AGRANDIR UN RÉSEAU DE CHALEUR URBAIN EXEMPLAIRE

600  
points de livraison

55 000   
équivalents-logements 

chauffés

35  
nouveaux équipements 

raccordés en 2023

Le programme européen Response, piloté par Dijon métropole, favorise la consommation 
d’électricité renouvelable produite localement. Le quartier Fontaine d’Ouche de Dijon est au 
cœur de cette expérimentation. Objectif : tendre vers l’autonomie énergétique et servir 
d’exemple pour répliquer le modèle ailleurs en Europe. En plus d’un vaste projet de rénovation 
énergétique de deux îlots de bâtiments pour réduire les consommations et améliorer le confort 
des habitants, plusieurs solutions photovoltaïques y sont étudiées pour évaluer le rapport 
coûts/bénéfices. Petit à petit, les toits des écoles, d’immeubles collectifs ou encore du stade se 
couvrent de panneaux. Le projet s’appuie sur la coopération des habitants et un réseau de 53 par-
tenaires européens, issus de 13 pays différents.

L’ambition  
de la métropole 
CONSTRUIRE UN QUARTIER  
À ÉNERGIE POSITIVE

Informations sur  
response.metropole-dijon.fr

comme Response R
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L
a métropole inaugurait en novembre 2021 le parc photovoltaïque 
de Dijon-Valmy, construite par EDF Renouvelables sur un 
ancien site d’enfouissement de déchets appartenant à la 

 collectivité. Composée de 43 000 panneaux, cette centrale peut 
produire 15 mégawatts soit la consommation annuelle équivalente de 
8 000 habitants de la métropole. Un premier pas de géant vers le solaire. 
Depuis, les projets, tous réfléchis et raisonnables, se multiplient. Des 
panneaux seront bientôt installés sur les ateliers tram-bus André Gervais 
ou encore sur le parking du Zénith. Car ces panneaux, en plus de produire 
de l’énergie verte, ont l’avantage de protéger les voitures des aléas clima-
tiques et d’offrir de l’ombre aux habitants en période de fortes chaleurs. 
La base aérienne 102 à Longvic pourrait elle-aussi être équipée d’une 
centrale photovoltaïque dans les prochaines années. 

L’ambition de la métropole 
DÉVELOPPER LES PROJETS À ÉNERGIE SOLAIRE  
SANS GRIGNOTER LES TERRES AGRICOLES

L’ambition  
de la métropole 
AMÉLIORER LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE DES ÉQUIPEMENTS 
ET ACCOMPAGNER LES 
ASSOCIATIONS SPORTIVES VERS 
UNE PRATIQUE PLUS VERTE

comme Solaire S

comme Sports S

Dijon métropole a engagé un vaste programme de rénovation – 
notamment énergétique – de ses équipements sportifs. Au stade Michel 
Gallot de Saint-Apollinaire par exemple, le choix s’est porté sur un 
nouveau terrain synthétique composé de noyaux d’olives concassés. Une 
technologie innovante déjà utilisée pour le stade Trimolet, lui aussi 
modernisé et désormais éclairé par des LEDs. Les deux piscines gérées 
par la métropole – Olympique et Carrousel – ont elles aussi fait l’objet 
d’importants travaux de rénovation ces dernières années. À la piscine 
Olympique par exemple, l’éclairage du parking, des bassins et de la fosse 
de plongée a été transformé en LEDs ; le poste de transformation élec-
trique a été remplacé par un modèle moins énergivore. De nouveaux 

rouleaux de toiture végétale sont en cours d’installation pour améliorer 
l’isolation thermique et réduire la facture énergétique. 
Au-delà de la rénovation de ses équipements sportifs, Dijon métropole a 
décidé de mobiliser autour d’elle quelques 300 associations du territoire 
pour mener des projets écologiques. Pour ce faire, elle s’appuie sur l’exper-
tise et les bonnes idées de l’Institut du sport durable (né de la fusion en 
début d’année du mouvement Match for green et Uni-Vert Sport). 
Elle propose des ressources communes comme des formations, un projet 
de recyclerie sportive avec du matériel mutualisé en prêt, comme des 
écocups. Car à Dijon métropole, l’engagement est un sport d’équipe !  

Le parc photovoltaïque 
de Dijon-Valmy s’étend 

sur 15 hectares.
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comme Tram T

L
e réseau tramway de Dijon métropole, inauguré en 2012 et exploité par Keolis Dijon 
Multimodalité, est composé de deux lignes reliant Chenôve à Dijon au Nord de la métropole 
d’une part, et Quetigny au centre-ville de Dijon de l’autre. Depuis plus de 10 ans, le « tram » 

participe largement à la décarbonation du territoire en proposant une alternative rapide et écono-
mique aux automobilistes et en utilisant de l’énergie verte pour fonctionner. L’électricité utilisée pour 
le tracter est entièrement issue d’énergies renouvelables. Mieux même : le réseau consomme de l’élec-
tricité produite localement, grâce aux 6 000 mètres carrés de panneaux photovoltaïques installés sur 
les toitures des Ateliers d’exploitation et de maintenance André-Gervais. Ces panneaux solaires per-
mettent de générer environ 10% des 12 gigawattheures dont a besoin le tram chaque année – les 90% 
restants provenant de centrales hydrauliques, photovoltaïques et éoliennes achetés par le biais d’une 
centrale d’achat d’énergie. La métropole souhaite aujourd’hui développer encore la production 
d’énergie solaire pour alimenter le tramway en s’appuyant notamment sur le parc photovoltaïque de 
Valmy. La collectivité s’est également lancée comme autre défi, d’optimiser le réseau afin qu’il bénéficie 
à davantage de monde. Pour répondre aux demandes croissantes des habitants et visiteurs qui l’em-
pruntent – 5% d’augmentation des voyages chaque année depuis 2018 –, elle a commandé une étude 
autour des transports collectifs en sites propres. Objectif : savoir si il faut renforcer les tram ou les bus 
afin de développer et mieux desservir la population et les zones économiques.

L’ambition de la métropole 
PROPOSER AUX HABITANTS DES 
TRANSPORTS À HAUT NIVEAU DE SERVICE 
PLUS RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT

Rouler sur tapis vert 
80% des rails du tramway sont végétalisés 
et 4 500 arbres y ont été plantés. Sur ces 
espaces engazonnés poussent du trèfle 
ou des pissenlits qui ont été semés. 
Pour préserver ces plantes, la collectivité 
ne désherbe plus systématiquement et 
si nécessaire privilégie le désherbage 
thermique ou mécanique. Le tapis végétal 
du tramway, qui ne nécessite que peu 
d’entretien et d’eau, est arrosé avec de 
« l’eau verte », issue du drainage du 
parking de la Trémouille, une ressource 
« perdue » auparavant rejetée 
dans les égouts et désormais stockée 
dans le réservoir Darcy.

90 000  
voyages effectués chaque jour sur les 
deux lignes de tram soit 50 % des voyages 
du réseau DiviaMobilités

D
ans une métropole qui porte la croissance démographique de la Côte-d’Or, l’habitat et le 
logement sont une priorité. Pour loger convenablement ses habitants qui y vivent déjà mais 
dont les besoins évoluent, tout comme pour accueillir les nouveaux habitants, Dijon 

métropole a besoin de construire. Elle fait le choix d’une densification raisonnable, c’est à dire une 
redistribution de la métropole sur elle-même, ce qui permet de lutter contre l’étalement urbain et 
la consommation des terres agricoles à proximité de la ville. Concrètement, la collectivité accom-
pagne les bailleurs sociaux et les promoteurs dans divers programmes immobiliers, destinés à la 
location ou à l’achat, en vérifiant qu’ils répondent à ses exigences écologiques et aux besoins des 
habitants. Pour ce faire, elle s’appuie sur le Plan local d’urbanisme intercommunal, habitat et déplace-
ments (PLUi-HD) qui limite l’urbanisation de terres actuellement non construites à moins de 
20 hectares (sur les 4 000 que comptent la métropole) sur la période 2020 à 2030. Les quartiers 
sont aménagés en offrant un maximum de services aux habitants, ce qui a pour effet de limiter leurs 
déplacements et encourager les mobilités douces. Grâce à cette vision, la consommation des espaces 
naturels et agricoles sera réduite de 30% par rapport à la décennie 2010-2020, ce qui place la 
métropole parmi les moins consommatrices d’espaces pour son développement.

L’ambition de la métropole 
DENSIFIER EN PRÉSERVANT LES TERRES AGRICOLES ET LA QUALITÉ DE VIE

comme Urbanisation raisonnée et raisonnable  U

Logements neufs 
à Sennecey-lès-Dijon.
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comme Vignoble V

comme eXemplaire X

V
erts, dorés, orangés, briques ou bruns, au fil des saisons, les Climats du vignoble de 
Bourgogne colorent le territoire sur une zone de 60 kilomètres allant du Sud de Dijon 
aux Maranges. Ces quelques 1 200 parcelles de vignes façonnent le paysage depuis 

plus de 2 000 ans. Cela fait neuf ans que la Valeur universelle d’un trésor – qui n’existe qu’en 
Bourgogne – est inscrite sur la Liste du patrimoine mondial de l’Unesco. Forte et fière de ce 
patrimoine, la métropole a engagé une stratégie de renaissance du vignoble, en grande partie 
disparu à la fin du XIXe siècle sous les effets du phylloxera et de l’urbanisation. Elle apporte 
son soutien au groupe de viticulteurs qui a déposé un dossier auprès de l’Institut national de 
l’origine et de la qualité (Inao) pour obtenir la dénomination géographique complémentaire 
« Bourgogne Dijon » au sein de l’Appellation d’origine contrôlée (AOC) pour les communes 
de Dijon, Daix, Flavignerot, Talant, Plombières-lès-Dijon et Corcelles-les-Monts – vignobles 
historiques de Marsannay bénéficient quant à eux d’une appellation Village. Ce projet écono-
mique, environnemental et social d’agriculture périurbaine s’intègre au programme alimen-
taire territorial et encourage la discussion sur les questions d’agroécologie.

L’ambition de la métropole 
RENOUER AVEC SON PASSÉ VITICOLE

N
otre métropole produit davantage d’énergie (554 gigawattheures 
par an) qu’elle n’en consomme (530) pour le fonctionnement 
des équipements, des bâtiments et des services métropolitains : 

c’est donc une collectivité à énergie positive ! Ce résultat est le fruit des 
investissements stratégiques effectués depuis plus de 20 ans pour la pro-
duction d’énergies vertes telles que le photovoltaïque, l’hydrogène ou 
pour le déploiement du réseau de chaleur urbain. Dijon est également un 

terrain d’expérimentation et de duplication de ces initiatives réussies. 
C’est d’ailleurs une des raisons pour laquelle Elithis, groupe d’ingénierie 
et de promotion immobilière français, pionnier de l’efficience énergé-
tique et environnementale, a choisi d’installer son siège social dans la 
métropole. Il a inauguré fin 2023 une seconde tour d’habitation et de 
bureaux à énergie positive dans le Sud dijonnais, après la réussite de son 
premier projet, la tour Arsenal située à proximité de l’Auditorium.

L’ambition de la métropole 
PRODUIRE PLUS D’ÉNERGIES ET MOINS EN CONSOMMER

comme Watts W

D
ijon métropole, pionnière d’une stratégie environnementale 
ambitieuse, a déjà plus d’une fois montré l’exemple. Avec le 
programme Response, les innovations mises en place dans le 

quartier Fontaine d’Ouche de Dijon pourront être dupliquées ailleurs 
que dans l’Union européenne ; de par son caractère inédit, le développe-
ment de l’hydrogène vert est particulièrement scruté à l’échelle nationale 

et internationale ; la solidarité territoriale dont elle fait preuve pour gérer 
ses déchets, son eau ou encore son projet alimentaire global fait figure 
d’exemple à suivre ; enfin, le projet OnDijon, qui a reçu le prix de l’inno-
vation de la part de l’association des Écos maires, suscite un grand intérêt 
en France avec les visites régulières d’autres communes venues découvrir 
les installations.

L’ambition de la métropole 
INNOVER ET INSPIRER



RETROUVEZ TOUTES LES ACTIONS DE DIJON MÉTROPOLE 
EN FAVEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE 

SUR METROPOLE-DIJON.FR
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Mission zéro carbone 
Dijon métropole travaille man dans la main avec les habitants pour 
atteindre un objectif ambitieux : devenir un territoire au bilan carbone 
neutre d’ici 2050. Les entreprises sont également associées au projet. Seul 
on va plus vite, mais ensemble on va plus loin. 
 
S’impliquer et découvrir  
Participez à la grande étude « Nature en ville » ou à l’un des programmes 
de sciences participatives du Jardin de l’Arquebuse. Lors des prochaines 
visites métropolitaines "Citoyens et curieux", à la légumerie le samedi 
13 avril, à la station hydrogène et à l’unité de valorisation énergétique le 
4 mai ou encore au cœur du vignoble le 8 juin. Informez-vous en suivant 
les réseaux sociaux de la métropole, en consultant son site Internet, 
en lisant le magazine et en surveillant les panneaux d’affichage.  

Restez informés 
Dijon métropole, une des premières collectivités à s’être dotée d’un 
règlement local de la publicité intercommunal, accorde désormais 
davantage de place pour la communication institutionnelle et culturelle 
sur le mobilier urbain.

L’ambition de la métropole 
AGIR ET S’INFORMER

comme Y a-t-il quelque chose que je puisse faire ? Y

comme Zéro Z

Zéro plastique à la mer  
Dijon métropole a pour objectif de supprimer toutes traces de plastique dans ses eaux 
usées. Car même si le territoire est l’un des plus éloignés de la mer, tout ce que les 
habitants et les entreprises rejettent dans le milieu naturel finit dans la Méditerranée. 
La métropole équipe par exemple les canalisations d’eau pluviale de paniers destinés 
à retenir les déchets (canettes, masques, mégots, etc.) et sensibilise à cette pollution 
en installant devant certaines bouches d’égout des plaques « Ici commence la mer ».   
 
Zéro phytosanitaire  
285 hectares d’espaces verts, 45 000 arbres dans l’espace public et...  
0 phytosanitaire ! Les communes métropolitaines ont signé en 2009 une charte 
« zéro phyto » dans laquelle elles s’engagent à cesser progressivement d’utiliser des 
produits tels que les herbicides et les pesticides.

L’ambition de la métropole 
PORTER DES PROJETS QUI TENDENT VERS LA NEUTRALITÉ  
POUR LE BIEN-ÊTRE DE LA PLANÈTE ET DES HABITANTS

Pour vous inscrire aux visites  
« Citoyens et curieux »
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Le Tour passe chez vous ! 

Le 4 juillet prochain, les coureurs du Tour de France serpenteront sur cette route métropolitaine 
qui traverse Neuilly-Crimolois, longe puis enjambe l’autoroute A39. Direction ensuite Sennecey-lès-Dijon, 
avant d’entrer à Dijon pour rejoindre le cour Général-de-Gaulle où sera jugée l’arrivée promise  
à un sprinteur. La Grande boucle n’avait pas fait étape dans la métropole depuis 1997 !  
Rendez-vous le long du parcours pour profiter de la fête et encourager les coureurs.
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c’est dans l’actu

Propriétaires et locataires, 
solidaires 

LOGEMENT 

Parce que le logement est un droit fondamental, Dijon métropole s’engage 
pour que chacun, quels que soient ses revenus et ses ressources, 
puisse être logé dignement. La collectivité encourage et soutient la location 
solidaire mise en œuvre à l’échelle locale par l’agence immobilière sociale 
Soliha. Le principe : repérer des logements libres pour les louer à des 
personnes défavorisées, fragiles et vulnérables.

P
ropriétaires d’un logement de 88 mètres carrés à 
Chevigny-Saint-Sauveur, Bernard et Sylvie ont 
franchi le pas de la location solidaire en 2019 : « suite 

au départ de nos enfants, notre appartement, un 5 pièces, était 
devenu trop grand ». Le couple a déménagé dans un logement 
plus petit et a loué son grand appartement. « Nous souhai-
tions apporter du bonheur à des personnes en situation précaire, 
notamment des enfants en bas âge. » Le couple a ainsi confié 
la gestion locative de son bien à Soliha qui a organisé et pris 
en charge une partie des travaux de rénovation et trouvé une 
locataire. « Le dispositif est bien rodé et sécurisant ! » Même 
constat côté locataire. Après « un divorce délicat », Alhem a 
du trouver un logement dans  l’urgence. « En 10 jours, Soliha 
m’a apporté une réponse en me proposant un toit ». Entre 2021 
et 2023, Alhem a donc loué un appartement à un  propriétaire 
solidaire. « J’ai pu me reconstruire dignement, dans un logement 
sain avec des voisins agréables. Aujourd’hui, je suis ambulancière, 
j’airencontré quelqu’un et nous avons emménagé ensemble », 
raconte-t-elle.  
 
Triple avantage : solidarité, rentabilité, sécurité 
Les propriétaires qui « louent solidaire » ont droit en contre-
partie à des avantages fiscaux* et financiers. Soliha les accompagne et les conseille 
tout au long de la démarche : de l’éventuelle rénovation jusqu’à la gestion locative. 
L’agence immobilière sociale les protège aussi contre les loyers impayés grâce 
à la garantie Visale. Les logements concernés s’adressent à des personnes sans 
domicile, isolées avec de faibles revenus, hébergées dans des centres de réinser-
tion ou d’urgence de la métropole ou sur le point de perdre leur logement suite à 
une procédure d’expulsion locative. 154 logements sont actuellement concernés 
par la location solidaire dans la métropole. En 2024, l’agence Soliha, soutenue par 
Dijon métropole, espère convaincre au moins 60 nouveaux propriétaires, 
en majorité de T1 et de T2. 
 
*Via le dispositif d’État Loc’Avantages. Le montant de la réduction d’impôts dépend du montant du 
loyer et du mode de location : plus le loyer est faible, plus la réduction d’impôt est élevée. 

Location solidaire : quelles conditions ? 
Pour le propriétaire : le montant du loyer doit être 
conventionné, le bien doit être non meublé, loué pour 
une durée minimale de 6 ans et la performance 
énergétique du logement doit être à minima de classe D 
ou E selon certaines conditions. 
Pour le locataire : le logement doit être sa résidence 
principale, ses ressources ne doivent pas dépasser un 
plafond fixé par l’État et il ne doit pas être un membre 
de la famille du propriétaire. 

Informations sur soliha.fr
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Soliha est un acteur de la 
politique de logement de la 
métropole, pour favoriser 
l’accès et le maintien dans 
l’habitat des personnes 
défavorisées, fragiles ou 
vulnérables. Dijon métropole 
subventionne plusieurs 
de ses actions.

{
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Bien équipé pour vieillir chez soi
Dijon métropole, qui compte près de 65 000 habitants âgés de 60 ans et plus, 
soit près d’un sur quatre, porte un soin particulier aux seniors. Les habitants peuvent 
par exemple visiter un appartement témoin pour les aider à sécuriser et adapter 
leur logement si besoin.

O
uvrir un bocal vous est devenu trop difficile ? 
Votre lit, trop bas ? Les étagères, trop hautes ? 
Des outils peuvent vous faciliter la vie ! Pour 

les découvrir, les équipes de Soliha ont aménagé un 
appartement témoin itinérant de 30 mètres carrés, visi-
table dans différentes communes du territoire – Dijon 
et Talant notamment – depuis le début de l’année lors 
des Journées Bien vieillir chez soi. « Ce prototype offre 
une vision grandeur nature des aides et des équipements 
existants pour adapter un logement », explique Marion 
Chenu, chargée de mission chez Soliha. Et l’enjeu de 
ces aménagements est important : « ils compensent les 
gestes du quotidien que les seniors ne peuvent plus faire et 
limitent les risques d’accidents à domicile ».  
 
Des aménagements faciles et utiles 
Une centaine de seniors ont déjà visité L’Appart’ pour 
trouver des clés : plots rehausseurs de lit, lampe loupe, 
enfile chaussettes, barre de maintien dans la douche, 
WC surélevé, ouvre-bocal électrique... Les visiteurs 
découvrent aussi la domotique, gestion connectée de 
la maison : système vidéo connecté à la serrure pour 
gérer l’accès au logement à distance, motorisation des 
volets, détecteurs de mouvements et de fumée. 
Pendant la visite, chacun pose des questions selon ses 
besoins. À l’issue, les participants peuvent demander 
une visite gratuite de leur logement par une conseillère 
technique et une ergothérapeute afin de définir les 
aménagements possibles. Ils ont aussi la possibilité 
d’être accompagnés dans la recherche de devis et 
d’aides financières. « Il y a deux ans, après une réunion 
d’information à la médiathèque de Longvic, une équipe 
nous a rendu visite à domicile », témoigne Antonia Vitale. « Je souhaitais découvrir les 
aides auxquelles nous avions droit avec mon mari, souffrant de la maladie de Parkinson, 
qui avait du mal à entrer dans la douche. Grâce aux aides financières de l’Agence nationale 
de l’habitat (Anah), de Dijon métropole et de ma caisse de retraite, nous avons fait installer 
une douche à l’italienne sécurisée, plus basse et plus accessible. »

Les prochaines visites de L’Appart’ : jeudi 11 et vendredi 12 avril, 
palais des Sports de Dijon. Sur inscription au 03 81 81 23 33

Dijon métropole s’engage 
Les journées Bien vieillir chez soi sont financées 
grâce au concours de la conférence départementale 
métropolitaine des financeurs pour la prévention 
de la perte d’autonomie. Un dispositif concret auquel 
la métropole participe à hauteur de 35 000 euros.  

De nombreuses solutions 
existent pour faire de la 

salle de bain, la cuisine ou 
la chambre des endroits 
pratiques et sans danger.
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Vatel academy 
choisit Dijon métropole

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Le premier groupe mondial de l’enseignement du management de l’hôtellerie et du tourisme implantera son 55e campus 
à Quetigny et à Dijon. La métropole, souvent désignée comme capitale mondiale du vin et de la gastronomie, 
renforce ainsi son offre de formation de haut niveau dans les métiers de l’hôtellerie et du tourisme.

D
ans la continuité de l’implantation de l’école Ferrandi Paris à la 
Cité internationale de la gastronomie et du vin ou de 
 l’installation de l’école Cuisine mode d’emploi(s) dans le quartier 

Fontaine d’Ouche, voici venir Vatel. Le célèbre groupe est, avec plus de 50 
écoles dans le monde, le numéro un mondial de la formation aux métiers 
du management hôtelier. Dijon est son sixième campus en France, après 
Lyon (son siège), Paris, Nîmes, Bordeaux et Nantes. Son arrivée va 
renforcer la notoriété, l’image et l’attractivité de la métropole dijonnaise 
en matière d’hôtellerie et de gastronomie. Et conforter la forte croissance 
des effectifs étudiants dans l’agglomération : 40 000 jeunes mènent 
aujourd’hui leurs études dans la métropole dijonnaise. 
 
Un « food court » pour découvrir les cuisines du monde 
En septembre 2026, la Vatel academy s’implantera sur deux sites dans la 
capitale de la Bourgogne-Franche-Comté. D’abord à Quetigny, sur l’an-
cienne friche de l’École nationale d’ingénieurs des travaux agricoles 
(Enita), soit 12 000 mètres carrés. Destiné à accueillir 450 étudiants, le 
campus principal comprendra 300 places  d’hébergement pour les élèves, 
ainsi qu’un hôtel d’application quatre étoiles de 50 chambres géré par les 
élèves dans le cadre de leur formation et un restaurant d’application d’une 
cinquantaine de couverts. Une chance pour les métropolitains qui 
pourront ainsi profiter de services de qualité à prix modérés. Le second 
site, sur 3 500 mètres carrés, sera situé rue Sully à Dijon, à proximité des 
écoles d’ingénieurs ESTP-Eseo, et proposera 130 logements étudiants. Un 
espace de 500 mètres carrés sera consacré à un « food court » d’application 
qui proposera cinq stands de « nourriture de la rue » (ou « street food ») 
préparée par les élèves devant les clients et consommée sur le pouce. 
En l’occurrence, le « food court » proposé par Vatel donnera  l’occasion de 
déguster des spécialités d’Europe, d’Asie, d’Afrique et d’Amérique, 
le cinquième stand étant réservé au terroir bourguignon.  
 
L’appui de la ville et de l’État 
Leader dans la formation aux métiers hôteliers, le groupe Vatel porte ainsi 
un projet dans l’ère du temps pour former ses étudiants aux nouveaux 
modes de consommation. Dijon métropole a apporté son soutien en 
cédant le terrain de la rue Sully, qui s’étend sur 2 610 mètres carrés, pour 
la somme de 1,14 million d’euros. Par ailleurs, la réhabilitation du site de 

Quetigny bénéficie du soutien du fonds vert, abondé par l’État qui 
 subventionne les projets de recyclage foncier. Pour s’implanter dans 
la métropole, le groupe Vatel annonce un investissement total de 
50 millions d’euros et la création de 100 emplois d’encadrants pour 
accompagner les élèves.  

François Rebsamen, maire de Dijon et 
président de Dijon métropole, et Rémi Détang, 
maire de Quetigny et vice-président de 
Dijon métropole, ont signé en décembre dernier 
les promesses de vente de terrain pour 
l’installation de l’école hôtelière Vatel, 
en présence de Karine Sebban-Benzazon, 
présidente du groupe Vatel.
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Des données à votre service
MÉTROPOLE CONNECTÉE 

Dijon métropole, intelligente et connectée, ouvre ses données grâce à un portail « open data ».  
Ce dernier donne accès à l’information pour les particuliers, les entreprises et tous ceux qui le souhaitent 
tout en veillant à la protection des données personnelles des habitants.

L
a métropole de Dijon, conformément 
au cadre réglementaire défini par la 
loi pour une République numérique, a 

ouvert ses données. Précédemment accessibles 
sur des portails nationaux et régionaux, Dijon 
métropole a centralisé et étendu ces données 
accessibles à tous sur le portail data.metropole-
dijon.fr depuis novembre 2023. Vous pouvez 
y découvrir 106 jeux de données répartis en 
9 grandes thématiques : les menus scolaires de 
la ville de Dijon ; Dijon métropole en chiffres ; 
les stations DiviaVélodi ; les élus dijonnais et 
métropolitains ; les aménagements cyclables 
de la métropole ; les communes de Dijon 
métropole ; les boîtes à livres ; les commerces 
et l’évolution de la population de Dijon 
métropole. 
 
Un outil d’analyse qui évolue 
Ce portail « open data » (« donnée ouverte » 
en français) – véritable mine d’informations – 
est une sorte d’outil d’analyse du territoire, 
notamment grâce aux données partagées en 
format « brut » et ses nombreux graphiques 
simplifiés. Son utilité est d’autant plus 
appréciée par les entreprises et les start-ups à 
la recherche de renseignements, puisque les 
informations partagées par Dijon métropole 
sont libres de droits, téléchargeables, analysa-
bles, exploitables et réutilisables par qui le 
souhaite. 
Au fil du temps, le portail sera enrichi par 
d’autres données, comme des mesures de la 
qualité de l’air, en lien avec le projet Response 
pour une ville plus durable. Les utilisateurs de 
la plateforme pourront également demander la 
mise en ligne de contenus qui les intéressent, 
via le formulaire de contact.  

Des données ouvertes, respect de l’éthique  
À l’ère du numérique, les questions éthiques se posent de manière aiguë. L’utilisation des 
données personnelles, par exemple, doit être encadrée, comme l’impose le Règlement général 
sur la protection des données (RGPD). Dijon métropole, tout en ouvrant ses contenus, s’engage 
à faire preuve de transparence tout en veillant au respect de la confidentialité des données 
partagées. Un comité métropolitain de la donnée, présidé par Bernard Savonnet, composé de 
représentants d’entreprises, d’associations, de chercheurs et d’élus, émet un avis sur la 
diffusion des données et sur les éventuelles questions que cela implique. Par exemple, rendre 
certaines données publiques comme la localisation d’armoires électriques pourrait être 
dangereux. À terme, une charte métropolitaine de la donnée sera publiée et les acteurs 
(fournisseurs, associations…) collaborant avec la métropole s’engageront à la respecter. 

data.metropole-dijon.fr
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La métropole soutient 
les entreprises locales

ÉCONOMIE 

François Rebsamen, maire de Dijon et président de Dijon métropole, à sa gauche Nathalie Koenders, première adjointe au maire de Dijon, 
à sa droite Catherine Petitjean, présidente de l’agence Dijon Bourgogne Invest.

U
n chiffre résume tout l’enjeu du pacte territorial de réussite de 
l’achat public, signé entre Dijon métropole et cinq organisations 
économiques. Le montant des achats publics réalisés en 2023 

par la métropole et la ville de Dijon : plus de 122 millions d’euros de 
marchés potentiels pour les entreprises. « Pour les entreprises, être capable 
de répondre à la commande publique est donc un sujet important », résume 
François Rebsamen. « Le pacte est un engagement commun, dans lequel la 
 collectivité intervient en appui des entreprises. » Un appui nécessaire car, 
pour les petites entreprises en particulier, la réponse à des appels d’offres 
n’est pas si facile. Complexité administrative et juridique, délais de 
paiement parfois importants, missions lourdes impliquant de se grouper 
avec d’autres entreprises… « Les entreprises seront incitées à répondre aux 
marchés publics si les règles sont claires, lisibles, connues », explique Yves 
Bard, vice-président de la Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA) 
Bourgogne-Franche-Comté Côte-d’Or. « Le pacte est un outil simple et 
pratique », estime Francis Pennequin, vice-président de la Chambre de 
commerce et d’industrie (CCI) Côte-d’Or Saône-et-Loire ; un engage-
ment « au service de la dynamique du territoire, servie par l’alliance entre 

le public et le privé », complète David Butet, président du Mouvement des 
entreprises de France (Medef) Côte-d’Or. 
 
Des solutions concrètes pour les petites entreprises 
Le pacte est une version plus complète d’un document déjà signé ces 
dernières années entre la collectivité et la CPME. « De nouvelles dispositions 
figurent dans le pacte », explique Geoffroy Secula, président de La 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) Côte-d’Or. 
« Les entreprises pourront par exemple participer à la définition des critères, 
parmi lesquels figure l’apprentissage. Des formations seront aussi déployées 
pour les aider à candidater. »  Le pacte est l’un des outils mis en œuvre par 
Dijon métropole pour contribuer à la vitalité du tissu d’entreprises et donc 
au dynamisme économique du territoire et à l’emploi, au même titre que la 
création de l’agence Dijon Bourgogne Invest, désormais présidé par 
Catherine Petitjean, pour appuyer  l’implantation et le développement 
 d’entreprises dans l’agglomération ou l’aménagement de nouvelles zones 
d’activités, par exemple Beauregard, l’Écoparc Dijon-Bourgogne ou Valmy. 

Consultez le Pacte territorial de l’achat public  sur dijon-metropole.fr

Dijon métropole a élaboré et signé un pacte avec les organisations économiques du territoire, afin 
de faciliter l’accès des entreprises locales à la commande publique. Par définition, celle-ci représente 
l’ensemble des contrats conclus par les collectivités pour répondre à leurs besoins en matière de 
travaux, fournitures ou services. L’enjeu est considérable, pour l’économie et pour l’emploi.
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YVES BARD 

président de la Chambre de métiers  
et de l’artisanat (CMA)  

Bourgogne-Franche-Comté Côte-d’Or

{

DAVID BUTET 

président du Mouvement des entreprises  
de France (Medef)  

Côte-d’Or

FRANCIS PENNEQUIN 

vice-président de la Chambre de commerce  
et d’industrie (CCI)  

Côte-d’Or Saône-et-Loire

GEOFFROY SECULA 

président de La Confédération des petites  
et moyennes entreprises (CPME)  

Côte-d’Or

66 M€ 
pour l’achat public à l’échelle 
de Dijon métropole en 2023 

99,89% 
des entreprises sur le territoire 
métropolitain sont des TPE/PME

8 013 
établissements

84,7% 
des emplois salariés sur  
le territoire métropolitain  
sont au sein de TPE/PME

84 658 
salariés

Sur le bassin 
métropolitain, les Très 
petites entreprises 
(TPE) et Petites et 
moyennes entreprises 
(TPE) sont le vecteur 
principal de l’emploi.

86 marchés 
ont été attribués à des 

entreprises de Côte-d’Or

Sur les 183 marchés en 2023

Ils ont signé le Pacte 
territorial de l’achat public 

FABRICE FAIVRE 

président du comité d’orientation régional 
agronomie et filières végétale au sein de la 

Chambre d’agriculture de la Côte-d’Or

PACTE TERRITORIAL
DE L’ACHAT PUBLIC

La métropole soutient l’économie locale 
grâce aux commandes publiques 

dont l’accès a été simplifié pour les 
entreprises du département
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Au bonheur 
d’apprendre et de lire

CULTURE 

Depuis 2019, dans cinq villes de la métropole, des familles de quartiers 
dits « politique de la ville »* participent à des ateliers pour découvrir la 
littérature jeunesse. Le programme national « Des livres à soi », qui s’inscrit 
dans le Contrat territoire lecture de Dijon métropole, vise à démocratiser 
l’accès à la lecture et prévenir l’illettrisme.

D
e février à juin, dans le 
quartier du Mail à Chenôve, 
une dizaine de parents 

prennent part à des ateliers un 
peu particuliers. Échelonnés sur 
plusieurs matinées, ces rendez-vous 
leur offrent la possibilité de 
découvrir différents genres d’albums 
jeunesse : des livres pop-up, des 
imagiers et abécédaires, des histoires 
à écouter. Ce projet, déployé depuis 
quatre ans à Chenôve par l’associa-
tion les Maisons POP et la bibliothèque de la ville, est soutenu par la métropole de Dijon. Il s’adresse aux 
parents qui ont au moins un enfant de moins de six ans, orientés par les structures sociales des 
communes, « des personnes pour qui le recours au livre n’est pas spontané, voire très éloigné de leurs réflexes, 
pour des raisons diverses liées à leur parcours scolaire, à leur situation financière ou encore à certaines difficultés 
de langue », explique Véronique Julien, chargée de projets culture et politique de la ville pour le compte 
de la métropole. « L’objectif est d’aider les parents à s’emparer de la littérature pour la partager avec leurs 
enfants de façon ludique. » 
 
Créer des liens en dehors des ateliers  
Ces ateliers-parents, animés par des médiateurs ayant suivi une formation spécifique, se révèlent très béné-
fiques pour les participants. Au fil des rendez-vous, ils sont de plus en plus à l’aise avec les livres. « Nous nous 
apercevons qu’ils s’autorisent petit à petit à prendre un temps dans la semaine pour découvrir un livre », raconte 
Lisa Aubertin des Maisons POP de Chenôve. « Ils s’ouvrent aussi à d’autres parents, en partageant des ressentis 
et en racontant des histoires. Et très souvent, les liens qui se créent se poursuivent au-delà des ateliers ».  
Ces rencontres ne se limitent pas aux présentations d’albums, elles sont aussi ponctuées de sorties qui 
permettent aux familles d’aller plus loin dans leurs découvertes. « Nous leur proposons de participer à un 
salon du livre, visiter une librairie ou découvrir une bibliothèque », précise Sophie Meunier,  responsable du 
secteur jeunesse de la bibliothèque de Chenôve. « Des professionnels les guident et les conseillent, pour 
qu’ils puissent constituer leur petite bibliothèque familiale. Dans nos locaux, nous les aidons à se repérer, nous 
leur expliquons comment nous fonctionnons ». Grâce à cet accompagnement, « ces lieux du livre qui leur 
étaient autrefois peu familiers deviennent plus accueillants », résume Véronique Julien. 
 
* Les quartiers du Mail à Chenôve, des Grésilles et de Fontaine d’Ouche à Dijon, du Bief du moulin et Guynemer à Longvic, 
du centre-ville à Quetigny et du Belvédère à Talant. 

Du national au local 
Créé en Seine-Saint-Denis il y a 10 ans, 
le programme « Des livres à soi » rayonne 
aujourd’hui dans toute la France. Destiné 
à aider les parents à tisser des liens 
avec leur tout-petits autour du livre, 
il s’adresse aux familles des quartiers dits 
« politiques de la ville ». Dijon métropole 
a rejoint le dispositif en 2019, l’a inscrit 
dans son Contrat territoire lecture, 
et a accompagné des actions dans les 
cinq communes concernées, grâce au 
soutien de la Direction régionale des 
affaires culturelles (Drac) Bourgogne-
Franche-Comté. 

190  
familles métropolitaines accompagnées  

depuis 2019

LA MÉTROPOLE S’ENGAGE  
POUR LA LECTURE

80 €  
offerts à chaque famille par la Direction 
régionale des affaires culturelles (Drac) 

Bourgogne-Franche-Comté et la métropole 
sous forme de « chèques lire »

600 €  
offerts par la Drac Bourgogne-Franche-Comté 
et la métropole sous forme de « chèques lire » 

aux centres sociaux et maisons d’éducation 
populaire des communes de la métropole 
participants pour créer une bibliothèque 

jeunesse dans leurs locaux

{



Quand l’art rencontre la mémoire
ÉQUIPEMENT MÉTROPOLITAIN 

Le site funéraire de Dijon métropole qui réunit le crématorium et le cimetière soigne l’accueil des familles 
des défunts. Pour leur offrir un cadre propice au recueillement, il vient de se doter d’une nouvelle œuvre d’art.

A
u hameau de Mirande, le site funéraire de Dijon métropole est 
devenu un lieu de recueillement, propice au partage de souvenirs 
et à l’apaisement pour les proches de défunts. Depuis 2020, d’im-

portants travaux menés par la métropole en concertation avec le déléga-
taire qui gère le crématorium. Ils ont conduit à la création d’un nouvel 
espace de convivialité, à  l’extension du créma torium et du parking, et à 
 l’embellissement des espaces extérieurs. En 2021, le collectif A4 Designers 
a réalisé une fresque murale colorée, intitulée Bloom, sur le mur bordant le 
jardin du souvenir. Pour accompagner les cérémonies de dispersion, trois 
structures en paroi de verre, nommées Les petits papiers, permettent aux 
proches de déposer des messages éphémères en hommage aux disparus.   
 
Du réconfort dans la peine 
Depuis l’an dernier, une nouvelle œuvre contemporaine a fait son appari-
tion. Juliette Laval, designer plasticienne et scénographe, ainsi que Cécilia 

Philippe, artiste plasticienne, ont créé Gala, œuvre flottante composée de 
sculptures réparties sur le bassin. « Ce sont des formes élancées et souples qui 
flottent dans l’air, jouant avec l’horizon et la perspective, entre ciel et eau. 
Elles animent le bassin par leurs reflets en mouvement. La superposition 
de deux matières alternant les pleins et les vides par le dessin d’un motif génère 
un jeu d’ombres entre les sculptures et l’eau », expliquent les artistes. 
Chaque sculpture, en aluminium peint, est dotée d’un système de rotation 
lui  permettant de tourner sur elle-même au gré du vent. Le site funéraire 
est ainsi devenu un lieu de convergence entre l’art et la mémoire, invitant 
les visiteurs à se recueillir, réfléchir et trouver du réconfort dans un 
 environnement accueillant. 

Site funéraire : 100, rue Pierre de Coubertin à Dijon 
03 80 50 36 36 (cimetière) 
03 80 63 85 67 (crématorium).
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Bloom

Gala



En direct de la métropole
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« Dijon métropole fête la Gastronomie » 
revient du 1er au 30 septembre. Forte du 
succès rencontré chaque année auprès 
du public, Dijon métropole souhaite 
valoriser les initiatives portées par toutes 
les communes pour promouvoir la gas-
tronomie, le vin, l’alimentation durable, 
la cuisine solidaire, les circuits courts, le 
bio, les spécialités culinaires d’ici et d’ail-
leurs. Vous êtes élus, chef d’entreprise, 
responsable d’une association et vous 
organisez un événement (conférence, 
marché, festival, animations) ? 
Répondez à notre appel à projets, 
contactez-nous à l’adresse suivante : 
evenements@ville-dijon.fr

Appel à projets 
métropole gourmande

Le moustique tigre, principalement 
actif entre les mois de mai et 
novembre, est désormais implanté 
dans 16 communes de la métropole. 
Cette espèce invasive, particulière-
ment irritante et résistante, peut être 
vecteur de maladies comme la 
dengue, le zika ou le chickungunya. 
Avant même le retour du moustique 
tigre, pour diminuer sa densité et 
limiter les nuisances, la métropole se 
mobilise aux côtés de ses partenaires, 

communes, préfecture et Agence régionale de santé (ARS) pour informer les habitants sur la 
méthode à adopter : la priorité, supprimer les eaux stagnantes où l’insecte pond ses œufs et 
prolifère. Pour ce faire, rangez à l’abri les brouettes, seaux et arrosoirs, cendriers et poubelles ; 
au moins une fois par semaine, videz les coupelles des pots de fleurs, les pieds de parasol et 
plis de bâches ; couvrez avec un voile ou une moustiquaire les récupérateurs d’eau de pluie, 
bidons et fûts restant dehors ; nettoyez les gouttières et chéneaux pour faciliter l’écoulement 
des eaux.

Couper l’eau au moustique tigre 

BIENNALE DE LA BANDE DESSINÉE 
Comme tous les deux ans, la ville de 
Longvic, en partenariat avec Dijon 
métropole, met à l’honneur le 9e art. 
Pendant deux jours, les 6 et 7 avril, 
elle organise les 13e Rencontres de la BD 
de Longvic, parrainées par le dessinateur 
Baptiste Delieutraz, alias Baba, lauréat 
du prix du public en 2022. Une trentaine 
d’auteurs sont conviés à participer à des 
expositions, ateliers, conférences, séances 
de dédicaces. Venez les rencontrer et 
assister à la remise des prix, dont 
celui du prix de la métropole, à l’espace 
Jean-Bouhey !

En bref
Show les papilles revient 
à la Cité internationale 

de la gastronomie et du vin 
en septembre.
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NUMÉROS UTILES 

Dijon métropole                                         03 80 50 35 35 

Divia - Transports                                        03 80 11 29 29 

Odivea - Eau                                                    0977 408 463 

Déchets 
Collecte encombrants                                          0 800 12 12 11 
Déchetterie de Chenôve                                  03 80 58 87 32 
Déchetterie de Dijon                                        03 80 23 94 94 
Déchetterie de Longvic                                    03 80 68 03 91 
Déchetterie de Marsannay-la-Côte                 06 77 12 63 12 
Déchetterie de Quetigny                                    03 80 71 03 13 

Social 
Points d’accès aux droits CCAS métropole  03 80 44 81 00 
Crématorium                                                     03 80 63 85 67 
Cimetière métropolitain                                  03 80 50 36 36 
Urbanisme 
Permis de construire, déclaration de travaux :  
metropole-dijon.fr/services-et-missions-urbanisme 
Rénovations énergétiques                             03 80 48 89 89 

On Dijon                                                            0 800 213 000 
Application mobile gratuite 

Piscines 
Olympique                                                             01 87 21 54 60 
Carrousel                                                           03 45 58 26 68 
Grésilles                                                             03 80 48 88 00 
Fontaine d’Ouche                                               03 80 48 88 01 
Chenôve                                                               03 80 51 55 06 
Chevigny-Saint-Sauveur                                 03 80 43 60 41 

Spectacles 
Zénith                                                                     03 80 72 21 21 
Le Cèdre                                                              03 80 51 56 25 
L’Écrin                                                                 03 80 44 60 93 

Office de tourisme                                      03 80 44 11 44 

Urgences 
Sourds et malentendants                                                        114 
Samu                                                                                            15 
Police                                                                                            17 
Pompiers                                                                                      18 
Gaz                                                                       0 800 47 33 33 
Enedis                                                                   09 72 67 50 21 
SOS Médecins                                                  03 80 59 80 80 
SOS 21                                                                 03 80 78 68 68 
Pharmacies de garde                                       0 825 74 20 30 
Accueil sans-abri                                                                      115 
Enfance maltraitée                                                                   119 
SOS Amitié                                                            03 80 67 15 15 
Drogue tabac alcool info service                     0 800 23 13 13 
Alcooliques anonymes                                    03 80 30 27 00 
Sida Info Service                                               0 800 840 000 
Violences aux femmes                                                         3919 
Solidarité femmes 21                                         03 80 67 17 89

Des arrêts de bus accessibles 
Dijon métropole s’est fixée comme priorité, avec Divia Mobilités, d’offrir un service acces-
sible et performant aux habitants des 23 communes. Elle poursuit cette année les chantiers 
d’aménagement des quais de bus pour faciliter l’accès aux personnes rencontrant des freins 
lors de leurs déplacements : personnes en situation de handicap, familles avec poussette ou 
voyageurs avec une valise.  30 nouveaux quais d’arrêts de bus sont aménagés cette année  sur 
les communes de Chevigny-Saint-Sauveur, Daix, Dijon, Fontaine-lès-Dijon, Perrigny-lès-
Dijon, Quetigny et Talant.

La métropole en travaux 

30 QUAIS AMÉNAGÉS 

Chevigny-Saint-Sauveur : Molière (un quai) 
Daix : Bernard (un quai) 
Dijon : Allobroges (deux quais), Bordot (un quai), D’Alembert (deux quais), Giraud 
(deux quais), Jean Bertin (deux quais), Petit Citeaux (un quai), Prison (deux quais), 
Quantin (deux quais), Saint-François (deux quais), Touzet du Vigier (un quai), 
Zipfel (un quai) 
Fontaine-lès-Dijon : Fontaine C. Cial (deux quais), Saint-Luc (un quai) 
Perrigny-lès-Dijon : Perrigny mairie (un quai) 
Quetigny : Allende (deux quais), Château (deux quais) 
Talant : Neruda (deux quais)

C’est pour bientôt 
En lien avec les 23 communes, Dijon métropole entretient et aménage le réseau de voiries. 
Voici une partie des travaux prévus cette année : 
Chevigny-Saint-Sauveur : développe ment d’un itinéraire cyclable sur le boulevard John 
Fitzgerald Kennedy au printemps ; aménagement d’une aire de covoiturage cet été. 
Dijon : aménage ment complet de la place du 30-Octobre et de la Légion d’honneur ainsi que 
le développement d’un itinéraire cyclable sécurisé et plantations au printemps ; réalisation 
d’une liaison cyclable entre les rues de Cracovie et Joseph Kessel cet été. 
Plombières-lès-Dijon : aménagement d’une aire de covoiturage à l’automne. 
Saint Apollinaire : voirie, réorganisation du stationnement et plantations rue de Verdun cet été. 
Talant : voirie, plantations et sécurisation du groupe scolaire Elsa Triolet rue Pierre 
Brossolette cet été. 
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Les élus de la métropole

François REBSAMEN, président de Dijon métropole, Dijon 

LES VICE-PRÉSIDENTS 
Pierre PRIBETICH, Actes administratifs, éco-habitat, urbanisme, PLUi-HD, relations contractuelles avec la Région, fonds européens, Dijon ; 
Thierry FALCONNET, Renouvellement urbain, mobilités, transports, Chenôve ; Nathalie KOENDERS, Déplacements doux, plan vélo, Capitale 
verte européenne, relations avec le Département, Dijon ; Rémi DETANG, Réseau routier métropolitain, voirie, personnel, affaires foncières, 
Établissement public foncier local des collectivités de Côte-d’Or, Quetigny ; Sladana ZIVKOVIC, Tourisme, relations internationales, export, 
Dijon ; Jean-François DODET, Biodiversité, qualité de l’air, plan bruit, Saint-Apollinaire ; Françoise TENENBAUM, Solidarité, politiques sociales, 
santé, Dijon ; Jean-Patrick MASSON, Transition écologique, déchets, énergies renouvelables, Dijon ; François DESEILLE, Patrimoine bâti et 
complexe funéraire, Dijon ; Dominique GRIMPRET, Relations intra-métropolitaines, Ahuy ; Danielle JUBAN, Développement économique, 
attractivité, foires et salons, Dijon ; Jean-Claude GIRARD, Finances, Ouges ; Claire TOMASELLI, Équipements sportifs, relations avec les clubs 
professionnels, Dijon ; Philippe LEMANCEAU, Transition alimentaire, plan alimentaire territorial, projet TIGA, restauration collective, Dijon ; 
Marie-Hélène JUILLARD-RANDRIAN, PME, start-up, recherche, transferts de technologies, Dijon ; Christine MARTIN, Culture et 
coordination des politiques culturelles, Dijon ; Antoine HOAREAU, Eau et assainissement, prospective territoriale, Dijon ; Nicolas BOURNY, 
Alliance des territoires, Magny-sur-Tille ; Céline TONOT, Commande publique, commission d’appels d’offres, Longvic ; Nadjoua BELHADEF, 
Prévention de la délinquance et conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance, Dijon  

LES CONSEILLERS MÉTROPOLITAINS DÉLÉGUÉS  
Nuray AKPINAR-ISTIQUAM, Logement, politique de la ville, Dijon ; Océane GODARD, Emploi, insertion, économie sociale et solidaire, 
Dijon ; Hamid EL HASSOUNI, Information et participation citoyenne, vie étudiante, Dijon ; Laurent GOBET, Services de proximité aux usagers 
et à la mutualisation, Fénay ; Denis HAMEAU, Smart City, OnDijon, enseignement supérieur, université, Dijon ; Karine HUON-SAVINA, 
Équipement sportifs et relations avec les clubs professionnels, Dijon ; Dominique MARTIN-GENDRE, Aménagements de voirie, gestion 
de proximité de l’espace public et des transports, Dijon ; Ludmila MONTEIRO, Réseaux de chaleur, en l’absence de Monsieur Jean-Patrick 
Masson, Vice-Président, Dijon ; Brigitte POPARD, Handicap, accessibilité, Chenôve ; Guillaume RUET, Gens du voyage, Chevigny-Saint-Sauveur 
; Nicolas SCHOUTITH, Tourisme sportif et tourisme fluvial, Bretenière ; Jean-Michel VERPILLOT, Agriculture péri-urbaine, renaissance 
du vignoble, Marsannay-la-Côte  

LES CONSEILLERS MÉTROPOLITAINS  
Patrick AUDARD, Chenôve ; Christophe AVENA, Dijon ; Kildine BATAILLE, Dijon ; Patrick BAUDEMENT, Perrigny-lès-Dijon ; Monique BAYARD, 
Plombières-lès-Dijon ; Dominique BEGIN-CLAUDET, Daix ; Philippe BELLEVILLE, Sennecey-lès-Dijon ; Christophe BERTHIER, Dijon ; 
Emmanuel BICHOT, Dijon ; Laurent BOURGUIGNAT, Dijon ; Noëlle CAMBILLARD, Talant ; Jacques CARRELET DE LOISY, Hauteville-lès-
Dijon ; Patrick CHAPUIS, Fontaine-lès-Dijon ; Patrice CHATEAU, Dijon ; Stéphane CHEVALIER, Dijon ; Jean-François COURGEY, Dijon ; 
Bruno DAVID, Dijon ; Jean DUBUET, Flavignerot ; Gaston FOUCHERES, Fontaine-lès-Dijon ; Cyril GAUCHER, Talant ; Laurence GERBET, Dijon ; 
Jean-Marc GONÇALVES, Longvic ; Frédéric GOULIER, Saint-Apollinaire ; Catherine GOZZI, Quetigny ; Stéphanie GRAYOT-DIRX, Talant ; 
Adrien GUENÉ, Talant ; David HAEGY, Dijon ; Gérard HERRMANN, Corcelles-les-Monts ; Caroline JACQUEMARD, Dijon ; Léo LACHAMBRE, 
Chenôve ; Samuel LONCHAMPT, Chevigny-Saint-Sauveur ; Marien LOVICHI, Dijon ; Georges MEZUI, Dijon ; Stéphanie MODDE, Dijon ; Jean-
Philippe MOREL, Dijon ; Olivier MULLER, Dijon ; Massar N’DIAYE, Dijon ; Catherine PAGEAUX, Marsannay-la-Côte ; Isabelle PASTEUR, 
Quetigny ; Anne PERRIN-LOUVRIER, Fontaine-lès-Dijon ; Bénédicte PERSON-PICARD, Chevigny-Saint-Sauveur ; Lydie PFANDER-MENY, Dijon ; 
Céline RABUT, Saint-Apollinaire ; Didier RELOT, Neuilly-Crimolois ; Céline RENAUD, Dijon ; Jean-Marc RETY, Longvic ; Lionel SANCHEZ, 
Bressey-sur-Tille ; Philippe SCHMITT, Quetigny ; Stéphanie VACHEROT, Dijon ; Catherine VICTOR, Chevigny-Saint-Sauveur ; Claire VUILLEMIN, 
Dijon ; Hana WALIDI-ALAOUI, Chenôve ; Stéphane WOYNAROSKI, Talant

Notre métropole doit rester attractive pour les classes moyennes. Or, à Dijon, la ville-centre, la vie quotidienne est de plus en plus compliquée pour elles. Se loger coûte 
cher. Les impôts fonciers sont élevés. Les incontestables problèmes de sécurité inquiètent pour soi et les siens. Les conditions de circulation, tant en voiture qu’en deux-
roues, sont difficiles. Les nouveaux quartiers manquent d’espace, de verdure et d’âme. Il n’est pas toujours simple de décrocher un rendez-vous chez un professionnel de 
santé. Quand on a des enfants, tout est cher, à commencer par la cantine et les activités extrascolaires. Il faut changer de braquet, si on ne veut pas que Dijon dérive petit à 
petit vers le mauvais modèle parisien. Les pseudo-palmarès dont s’enorgueillit trop facilement la gauche locale ne reflètent pas la réalité. En vérité, au bout de 23 ans, l’équipe 
en place a fait son temps. Elle ne parvient plus à se renouveler. Il faut une nouvelle énergie, « changer de logiciel », et agir plus pour les classes moyennes. Nous travaillons 
à ce projet. Vous pouvez apporter votre pierre à l’édifice en nous adressant vos idées et propositions. Avec nous, votre avis comptera (vraiment).  
Groupe de la droite, du centre et des indépendants « Dijon Métropole Autrement » 
Laurent BOURGUIGNAT (LR), Céline RENAUD (Nouvelle Energie) 
43, rue Parmentier, 21000 Dijon - 03 80 23 88 71 - contact@dijon-autrement.fr

EXPRESSIONS POLITIQUES 

Le grand projet hydrogène de Dijon métropole est en panne, avec des délais non tenus pour les livraisons – jusqu’à deux ans de retard – et des dysfonctionnements du 
matériel. Les technologies ne sont pas encore au point, et l’ambition de convertir à l’hydrogène la totalité des flottes de véhicules lourds de la métropole d’ici 2030 
(44 bennes à ordures et 180 bus) pour un coût total de 200 millions d’euros est un gouffre financier ! D’autres collectivités comme Montpellier et Pau ont déjà fait machine 
arrière, et se tournent désormais vers les bus électriques. Nous demandons une étude comparative entre les solutions hydrogène, électrique et biogaz tenant compte de la 
durée de vie des véhicules.  Le choix de l’hydrogène est le plus coûteux en investissement, exploitation et maintenance, avec le plus mauvais rendement énergétique, sans 
parler des risques pour la sécurité en cas d’accident ou d’acte malveillant. L’imposture écologique est en outre de faire tourner à plein régime l’incinérateur de déchets 
ménagers, plus gros émetteur de gaz à effet de serre de la métropole, pour produire un hydrogène prétendument vert. Il est urgent d’arrêter les frais, surseoir à toutes 
nouvelles commandes et revenir à des solutions réalistes. 
Groupe Agir pour Dijon métropole 
Emmanuel BICHOT, président, Laurence GERBET 
44, rue Condorcet, 21000 Dijon - agirpourdijon@gmail.com - 03 80 46 55 86 - agirpourdijon.fr






